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PARIS, 3 NOVEMBRE. 

Tour de cassation, la Cour d'appel et le Tribunal de 

instance de la Seine ont tenu aujourd'hui leurs 

P
rf '

e

ccs
 de rentrée. 

i '••.nceinte de la Sainte-Chapelle avait été préparée pour 

ifébration de la messe du Saint-Esprit. 

i Cour de cassation, ayant à sa tête M. le président 

laonc -Barris , en l'absence de M. Portalis, premier 
L1 iflent empêché, et M. Delangle, procureur-général, 

'
irt>

 s place sur des banquettes placées dans la partie la-
8
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au
che de la nef. 

f droite se trouvaient les membres de la Cour d'appel 

vant à leur tête M. le premier président Troplong et M. 

1 Rover, procureur-général. 

Derrière les sièges de la Cour de cassation était le Tri-

bunal de première instance. 
Derrière la Cour d appel, le lnbunal de commerce et 

MM. les juges de paix. 

Venaient ensuite les chambres de discipline des avoues 

' la Cour d'appel et au Tribunal de. première instance. 
Le conseil de l'ordre des avocats à la Cour d'appel, ayant 

■ «a tête M" Berryer, bâtonnier, était placé sur des ban-

auettes disposées la éralement à celles de la Cour. 

Le conseil de discipline des avocats à la Cour de cassa-

tion occupait la même place, à gauche, parallèlement aux 

sièges de cette Cour. 

Après une messe basse, qui a ete célébrée par un de 

MM. '
es

 grands vicaires de Notre-Dame, monseigneur l'ar-

chevêque de Paris a donné la bénédiction. 

Après le service divin, les divers corps convoqués à 

cette cérémonie se sont retirés dans l'ordre suivant : 

Monseigneur l'archevêque et ses grands vicaires ; 

La Cour de cassation et son barreau; 

La Chambre des avoués à la Cour d'appel ; 

La Chambre des avoués près le Tribunal de première 

instance ; 
MM. les juges de paix; 

Le Tribunal de commerce ; 

Le Tribunal de première instance ; 

La Cour d'appel et son barreau. 

Les audiences de rentrée ont été ensuite ouvertes à la 

Cour de cassation et à la Cour d'appel. 

Nous donnons plus bas les discours prononcés à ces au-

diences. 
 m im 

" '"*•*''* •JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

Après la messe du Saint-Esprit, la Cour s'est réunie 
dans la salle de ses audiences. 

Mgr l'archevêque de Paris, introduit par le doyen des 

conseillers et le doyen des avocats-généraux, a pris place 

sur un siège placé à la droite de M. le président. 

Après la réception de MM. Jallon, d'Oms et Aylies, nom-

més conseillers par décret du 23 octobre, M. Delangle, 

procureur^général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Le temps a consacré l'usage, lorsqu'un magistrat est ravi 

par la mort à l'affection de ses collègues, de lui adresser dans 
« solennités un dernier adieu. 

Le récit des travaux de celui qui n'est plus, le souvenir des 

vertus qui ont honoré sa carrière, des -services qu'il a rendus, 

sont pour ceux qui restent une consolation et un enseigne-
ment. 

Kien n'est plus propre à toucher les esprits élevés que les 

enseignements qui relèvent directement de la vie. 

■ °urquoi cet usage si constamment observé dans cette en-

fa^f. été négligé pour le magistrat éminent qui, pen-
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""«oublieuse du talent qui ne l'a ni poursuivie ni ffî 

dés» berner à la médiocrité, qui les mendie, des éloges 

œuvre, ce parti qui, « lorsque les événements qu'il redoute 

le plus sont consommés, y souscrit, abandonne les chefs et les 

principes, et cherche seulement dans sa nouvelle marche à 

former l'arrière-garde et à retarder la colonne révolutionnaire, 
a la suite de laquelle il se traîne à contre-cœur. » 

Le choix de M. Muraire entre ces partis était fait d'avance. 

Comme tous les cœurs animés de patriotisme, il avait salué 

dans la révolution de 1789 une ère de régénération sociale. L'a-

bolition de la féodalité, la terre rendue libre, l'unité dans l'ad-

ministration, les privilèges détruits, l'égale répartition des 

charges, le contrôle de L'impôt par le pays, les maximes bar-

bares effacées des codes criminels, une organisation judiciaire 

appropriée aux besoins de la justice, la création d'un Tribunal 

suprême chargé de maintenir la saine application des lois... 

Toutes ces réformes hardies et légitimes, éternel honneur de la 
Constituante, excitaient son enthousiasme. 

Mais ce n'est pas assez de semer; le grain ne germe pas 

dans un terrain sans cesse bouleversé. Il fallait raffermir le 

sol, apaiser les défiances, rendre à l'autorité sa force, et par 

une extension intelligente des conquêtes commencées, assurer 

le bonheur de la France... C'est l'œuvre que se proposaient 

les royalistes constitutionnels. M. Muraire se plaça dans leurs 

rangs. Il y apportait le ferme dessein de travailler* dans la me-

sure de ses forces, à la restauration de l'édifice social. 

Son caractère, ses goûts, les études auxquelles il avait con-

sacré sa jeunesse, le portaient vers la réforme des lois: il y 

employa son intelligence et sa force. C'est sur sa proposition 

que fut voté le décret qui enlevait au clergé catholique la cons-

tatation de l'état civil, pour la rendre à l'autorité séculière. 

C'est également sur son rapport que furent adoptées les régies 

que le Code civil a consacrées en 1804, sur les conditions, les 
formes et la dissolution du mariage. 

Ces améliorations, vainement réclamées par Target et Lan-

juinais, comme une conséquence de la liberté des cultes pro-

clamée par la Constitution, furentl'œuvre de M. Muraire. Sa pa-

role habile et mesurée sut triompher des scrupules et vaincre 
toutes les résistances. 

Une critique pourtant se mêla aux 
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critique pourtant se mêla aux applaudissements de 

l'Assemblée. Un de ces législateurs, qui ne servent qu'à justi-

fier le mot dn philosophe « qu'il n'y a rien de terrible comme 

l'ignorance à l'œuvre », protesta, au nom de la nature, de la 

raison, du sentiment et de làliberté, contre toute lixation d'â-
ge pour contracter mariage. 

A partir de ce moment, on trouve M. Muraire mêlé à toutes 

ces discussions importantes qui' amènent la refonte de la lé-

gislation. Avec quelque succès qu'il ait parcouru cette carriè-

re, je ne l'y suivrai pas : je craindrais de fatiguer l'atten-
tion. 

Soixante ans se sont écoulés depuis le jour où des hommes 

embrasés de l'amour du pays, ont entrepris de mettre ses lois 

au niveau de la civilisation, et posé les bases de cet admira-

ble édifice que nous envie l'Europe. Le souvenir des abus 

qu'ils ont rencontrés et vaincus est éteint, leur nom même 

est tombé dans l'oubli. Les générations qui ont suivi profitent 

des conquêtes faites sur le passé sans songer aux luttes, au 

talent, à la constance qu'il a fallu pour les obtenir, au milieu 

d'une sociétée comprimée par tant d'embarras, enchaînée par 
tant de préjugés. 

tel est le train des choses humaines, les discussions 
paisibles et recueillies, de quelque science qu'elles soient illu-

minées, quels qu'en aient été l'éclat et l'utilité, ne survivent 

point à la cause qui les a fait naître; l'orage seul laisse après 
lui sa trace. 

Au mois de juin 1792, un des plus douloureux événements 

de cette triste époque, jeta M. Muraire dans les querelles pas-

sionnée^ que chaque jour ramenait au sein de l'Assemblée, et 
dont jusqu'alors il était resté spectateur. 

Que servirait-il de raconter, après tant d'autres, l'insurrec-

tion du 20 juin, de dire sous quel. prétexte les Girondins, au-

teurs secrets du mouvement, avaient ameuté la populace pour 

la pousser armée dans le palais du souverain; de retracer les 

excès commis par cette populace, de montrer les portes des 

appartements brisées, la famille royale éperdue, Louis XVI ex-

piant par des outrages sans nom sa faiblesse, ce crime des 

rois; et Péthion... les flatteurs de.la multitude sont plus vils 

cent fois que les flatteurs des rois, Péthion félicitant les ci-

toyens et citoyennes des faubourgs d'avoir exercé avec dignité 
et modération leur droit de pétition ! , 

Suspendu de ses fonctions par le directoire du département, 

justement indigné de sa conduite, Péthion en appela à l'As-
semblée. 

On ne savait pas alors qu'instrument et complice des Giron-

dins il avait assisté aux conciliabules nocturnes où l'émeute 

avait été concertée et que l'inexécution de l'arrêté qui défen-

dait la manifestation était un acte de trahison. Péthion affir-

mait que pour détourner le torrent il avait fait tout ce que 

pouvait un fonctionnaire dévoué; aux présomptions qui l'ac-

cusaient, il opposait d'équivoques mesures dont l'unique objet 

avait été de sauver sa responsabilité devant le conseil général; 

il invoquait son patriotisme, ses antécédeuts, ses vertus... 

Ce langage hypocrite toucha la commission chargée de vé-

rifier les faits; elle ne comprit pas que le fonctionnaire qui 

dans les temps difficiles ne sait pas, lorsqu'il s'agit du devoir, 

résister à la multitude et braver ses ressentiments, est indigne 

de ses fonctions. M. Muraire fit le rapport à l'Assemblée. 

Ce rapport clair, substantiel, animé, porte l'empreinte d'une 

extrême circonspection. Les faits y sont rapprochés et discu-

tés, les présomptions pesées comme dans une instruction cri-

minelle. Le point de vue politique est sacrifié au point de vue 

judiciaire. On ne peut se défendre d'un regret involontaire en 

voyant au service d'une telle cause, quelle qu'en fût alors l'ap-

parence, tant de scrupules et d'habileté. Ce rapport se termi-

nait par un appel à l'obéissance aux lois qui provoqua d'una-

nimes applaudissements. Péthion fut réintégré dans ses fonc-

tions. 

Quelques jours plus tard, une discussion, qui se rattache au 

même événement, amenait M. Muraire à la tribune: mais cette 

fois la cause était meilleure. 

Le général Lafayette, immolant à son devoir ce fantôme de 

popularité qu'il avait si longtemps, si obstinément poursuivi, 

avait écrit, au nom des soldats qu'il commandait, pour se 

plaindre des attentats dirigés contre le roi. 11 dénonçait la 

faction des Jacobins, et sommait l'Assemblée de mettre un ter-

me à des excès qui compromettaient la révolution en la désho 

norant. A cette lecture, des cris violents s'élèvent dans une 

partie de la Chambre; on demande que le général soit destitué, 

livré aux Tribunaux, condamné comme traître. 

Les orateurs, que la présence du général exalte jusqu'à la 

fureur, se livrent à des déclamations sanguinaires; les tribu 

nés répondent par des cris satrvàges. Si nous n'avions vu de 

nos yeux ce que peuvent produire des élections faites dans la 

tempête, on serait tenté, de taxer d'exagération le récit de 

séances où s'agitait celle discussion. 

M. Muraire, parlant au nom dë'la commission qui avait ap-

précié la conduite du général, uê se laissa point intimider par 

ces clameurs. 11 soutint avec fermeté que s'il y avait de l'incon 

véiiient à ce qu'un général investi d'un commandement adres 

sàt à la législature des pétitions au nom des soldats sous ses 

ordres, il y fallait pourvoir par mm disposition expresse; mais 

que, dans le silence de la Constitution, on ne pouvait faire un 

crime à Lafayette d'avoir usé du droit ouvert à tous les ci 

toyens. Cette thèse, habilement développée, fut accueillie par 

la majorité. Lafayette échappa au péril qui menaçait sa tète, 

M. Muraire resta jusqu'à la fin de l'Assemblée législative fi 

dèle à ce rôle de conciliation et d'impartialité. Il aimait la ré-

volution parce qu'il y voyait l'espérance d'une régénération so-

ciale; mais il détestait les excès ; il abhorrait ces hommes qui, 

sous prétexte de venger la Constitution des atteintes qu'elle 

avait reçues, travaillaient à la renverser, impatients de réaliser 

les absurdes théories qui devaient, en détruisant une forme de 

gouvernement recommandée par son ancienneté, appropriée 

aux mœurs, aux goûts, aux habitudes de la nation, précipiter 

la France dans un abîme de misères. 

■M. Muraire ne fut pas réélu. Il passa dans la retraite tout le 

temps que dura le règne sanglant de la Convention, convaincu 

qu'en ces temps désastreux c'était déjà beaucoup que de vivre. 

En l'an IV, le département de la Seine l'appela à siéger dans 

les conseils destinés à succéder à l'assemblée qui se séparait. 

Son âge le faisait membre du conseil des Anciens. Il y trouva 

presque tous les hommes qui devaient, quelques années plus 

tard, ranenant en France les saines traditions du gouverne-

ment, y réiablir l'autorité, l'ordre, la propriété, la justice. 

Mais là se trouvaient aussi des débris de la Convention, es-

prits inquiets, tourmentés, bornés à l'horizon de cette républi-

que qui avait entassé sur le sol tant de ruines et de douleurs, 

ennemis par instinct de quiconque n'avait pas donné ce qu'ils 

appelaient des gages à la révolution, décidés à ne voir dans 

les adversaires de leurs violences que des conspirateurs. 

M. Muraire, à l'Assemblée législative, s'était assis parmi les 

constitutionnels ; au Conseil des anciens, il embrassa la poli-

tique qui voulait, en adoucissant les maux nés d'une législa-

tion impitoyable, réconcilier le pays avec la révolution. 

Parmi les lois enfantées par les fureurs révolutionnaires, 

que pourrait-on citer de plus odieux que les décrets rendus 

contre les parents d'émigrés et contre les prêtres demeurés fi-

dèles à l'ancienne orthodoxie. 

M. Muraire s'en déclara l'adversaire acharné. Avec quelle 

véhémence sa voix indignée signale ce qu'il y a de monstrueux 

dans la loi qui contraint les ascendants d'émigrés à se dessai-

sir, vivants, à titre héréditaire, d'une portion de leurs biens 

envers la République, et à racheter par la pauvreté les liens 

qui les unissent à des proscrits. 

Avec quelle énergie, quand il réclame l'abrogation des lois 

qui pèsent sur le clergé, il flétrit l'opinion qui tient un pas 

fait vers la justice et l'humanité pour un pas vers la révolu-

lution. Quelle navrante peinture des misères accumulées sur 

la tête des prêtres non assermentés, des cruautés dont l'exécu-

tion des lois a été l'occasion ou le prétexte, des vengeances 

qu'elles ont servies! Comme il fait sentir l'iniquité de ces 

mesures, qui, sans distinction, sans jugement, prononcent 

l'exil, la confiscation, la mort! Avec quelle grandeur, enfin, 

il revendique pour une religion ancienne, longtemps domi-

mante et professée par les trois quarts des habitants, la liberté 

que la Constitution a proclamée pour tous les cultes ! 

Ces temps, ces lois, ces barbaries imaginées pour forcer le£ 

cœurs à l'amour de ce désordre qu'on appelait la République, 

comme si les habitudes, les mœurs, les manières pouvaient 

changer en un instant, comme si, pour former des hommes, il 

suffisait de rendre des décrets : tout cela est loin de nous au-

jourd'hui, ce n'est plus qu'un souvenir. On ne peut cependant 

se défendre d'une émotion profonde en lisant ces discours où 

se montre si vive et si prompte l'empreinte de la justice, de 
PrmlBanité, de la charité. 

Le tort de la plupart des hommes livrés à la vie politique, 

c'est le souci du succès et de l'opinion du dehors. Que d'in-

tentions honnêtes sacrifiées à cette fragile idole ! Un sentiment 

plus élevé guidait la conduite de M. Muraire : la popularité ne 

le touchait pas; il savait à quel prix on l'obtient, et comment, 

pour la conserver ou la ressaisir quand elle échappe^on s'ex-

poseà dévier de sa route. C'est dans l'amour du bien public, 

dans la morale, dans l'intérêt social qu'il puisait ses inspira-

tions. 

La Convention, dans un jour de délire, avait assimilé les 

enfants naturels aux enfants légitimes, et, dans son aveugle-

ment, elle les avait admis à prendre part aux successions ou-

vertes depuis 1789. Une telle disposition n'était pas seulement 

entachée du vice de rétroactivité, c'était une insulte au ma-

riage, une atteinte à la famille. M. Muraire entreprit de les 
venger. 

Il attaqua la loi du 12 brumaire an II avec la persévérante 

énergie que donne le sentiment du devoir. Quelle plus sainte 

mission peut s'impuser le législateur que de faire tomber des 

ois qui corrompent la société? Mais, avec le discernement que 

donne l'expérience, il sut faire la part de l'humanité, et sur sa 

proposition, appuyée par Tronchet, la loi de brumaire fut 

remplacée par les dispositions que s'est appropriées le Code 
civil. 

Vers la même époque, un travail étranger à la législation 

montrait sous un nouvel aspect l'esprit élevé de M. Muraire. 

La Convention avait décrété, sous l'inspiration de Gondorcet, 

la création d'un institut où seraient représentées toutes les gloi-

res de l'intelligence, les lettres, la philosophie, les sciences, 

les beaux-arts. Mais au milieu de la tourmente et quand rien 

n'était épargné, ni le talent, ni la vertu, la loi n'avait pu re-
cevoir d'exécution. 

Chargé de vérifier le règlement, M. Muraire présenta au 

Conseil des Anciens un rapport qui restera comme un modèle 

d'élégance et de clarté : des vues élevées, une admirable ap-

préciation de la direction à suivre, une délicatesse exquise 

clans les conseils; l'œuvre est digne du sujet. Puis s'élevant à 

des considérations d'un autre ordre, et comme si, devançant 

es années, il eût pnessenti ce qu'un enseignement basé sur le 

doute pouvait jeter de désordre dans les intelligences et créer 

de dangers pour le pays: « Nous avons pensé, dit-il, que la 

première condition de toute instruction était de n'enseigner 

que des vérités. » 

Et vous, continue- t-il, après avoir déploré lesystème de des-

truction suivi contre des hommes dont la gloire était la gloire 

de la France, et vous, qui voulez sincèrement la liberté, vous 

qui vuulez ramener la révolution à son but véritable, àpé vo-

tre sollicitude s'applique surtout à éclairer l'homme, .« que; 

l'instruction soit facife, 'car tous doivent y participer; que 

instruction soit universelle, elle est le besoin de tous; que 

['instruction soit pour tous les âges, car il n'est aucun âge de 

vie où l'homme ne puisse acquérir et devenir nij^lleur... » 

Ces belles et nobles pensées se retrouvent sous une l'orme 

nouvelle dans le discours que M. Muraire adressait, comme 

président, à la députation de l'Institut, quand elle vint, en l'an 

V, rendre le compte annuel de ses travaux à l'Assemblée. 

Je m'arrête dans ces détails. Je risquerais, en évoquant des 

discussions dont l'intérêt a disparu, de fatiguer l'esprit : je ne 

veux que rappeler en passant le débat où, préludant à sa mis-

sion prochaine, M. Muraire défendit contre le ministre de la 

justice, Merlin, la jurisprudence deda Cour de cassation, et fit 

prévaloir la doctrine qui depuis a été consacrée par les arti-

cles 330 et 4il du Code d'instruction criminelle, sur l'autorité 

des déclarations du jury favorables à l'accué, et sur l'effet lé-

gal des annulations prononcées en matière criminelle, sur la 

seule réquisition du ministère public, par la Cour de cassa-
tion. 

Cepeudant mie partie des Conseils avait été renouvelée dans 

les premiers jours de fructidor, an V. Presque tous les hom-

mes signalés par des excès révolutionnaires, avaient été vain-

cus dans la lutte, et l'opposition royaliste, plus nombreuse, 

plus ardente, faisait au Directoire une guerre acharnée. Chaque 

jour l'iucapacité des directeurs, l'immoralité de quelques uns 

d'entre eux, le désordre croissant des finances, la ruine du 

crédit public, les périls auxquels une administration sans vi-

gueur livrait le pays, étaient signalés avec amertume. L'oppo-

sition avait raison. 

Cette fois, M. Muraire ne se mêla point à ces attaques. Il 

méprisait le gouvernement. Quel homme de bien avait un au-

tre sentiment? Mais il craignait la guerre civile. Son intelli-

gence sereine s'élevait au-dessus des luttes de parti. Il n'en 

fut pas moins compris dans la proscription de fructidor com-

me suspect de royalisme. 

Il partageait le sort de Boissy-d'Anglas, de Camille Jourdan, 

Favart, Siméon, Barbé-Marbois, Portalis, Mathieu Dumas, de 

tous ces hommes qui devaient, quand le temps de gouverner 

serait venu, aider le pays à se sauver. 

« Les gouvernements, a dit Bossuet, sont établis pour af-

franchir les hommes de toute Oppression, do toute violence. 

C'est ce qui fait l'état de la parfaite liberté, n'y ayant dans le 

fond rien de moins libre que l'anarchie qui ôte d'entre les 

hommes toute prétention légitime, et ne connaît d'autre droit 

que celui de la force... Où tout le mondé veut faire ce qu'il 

veut, nul ne fait ce qu'il veut; où il n'y a pas de maître, tout 

le monde est maître ; où tout le monde est maître, tout le mon-
de est esclave... » 

La nation avait fait de ces vérités une douloureuse expé-

rience. Depuis 1791 l'ordre et la sécurité avaient disparu; plus 

de gouvernement : la confusion partout; au lieu de la liberté 

promise au peuple, on lui avait imposé l'anarchie. En 1799, dé-

goûté des tribuns et rassasié de discours, son unique désir 

était de voir tomber une institution qui n'était qu'un men-
songe. 

Selon l'heureuse expression de Portalis, la lassitude qui ter-
mine toutes les révolutions avait ramené tous les esprits et 

tous les cœurs à la monarchie. 

Qui ne sait avec quel empressement le gouvernement répa-

rateur du Consulat avait été accepté? M. Muraire fit comme le 

pays; il se jeta du côté de la gloire. Rien dans le passé ne gê-

nait la liberté de ses mouvements. 

Avant, comme depuis 1789 , à l'Assemblée législative com-

me sous le Directoire, le seul amour du bien public avait ins-

piré sa conduite. 11 pouvait sans crainte du blâme s'attacher à 

un gouvernement qui par sa moralité, sa force, l'intelligence 

qu'il montrait des besoins du pays, le respect des droits de 

tous, la ferme volonté de rélever les ruines qu'avait faites la 

révolution, réalisait les vœux et l'espérance de la patrie» 

Dès le commencement de l'an VIII, M. Muraire fut appelé au 

Parquetde Paris. Le 18 germinal, il entrait au Tribunal do 

cassation comme juge. La célébrité excite l'envie; onencourage 

les réputations naissantes; mais on s'attaque volontiers aux 
réputations établies. 

L'illustre compagnie où le mérite incontesté de M. Muraire 

avait marqué sa place était alors, comme depuis, inaccessible 

à de tels sentiments. Lorsqu'au mois de ventôse an IX, M. 

Tronchet, nommé sénateur, se sépara du Tribunal qu'il prési-

dait, M. Muraire fut élu toutd'unevoix pour le remplacer. 

Bien des hommes sont venus successivement au-devant de 

M. Muraire, témoignage de son rare mérite; mais la fortune 

ne lui réservait pas de plus éclatante faveur que cette prési-

dence déférée par l'unanime suffrage de collègues bienveil-

lants. Reportez à l'an IX votre pensée: la Cour de cassation, 

reconstituée, avait reçu le baptême du talent et de la science. 
Les magistrats les plus éiniiients, Zongitieom i , cet esprit si 

judicieux et si sûr ; Henrion de Pensey, dont la modestie voi-

lait la supériorité; Barris, nom cher à la science; Merlin, le 

droit fait homme; Malleville; Cassaigne; Chabot; Bigot-

Préameneu; Target, et tant d'autres encore dont le nom est 

précieusement gardé dans nos souvenirs, en faisaient un sénat 

auguste. Quelle distinction plus glorieuse pouvait rêver un 

magistrat, même ambitieux, que d'être appelé par de tels 

hommes à l'honneur de les présider? 

M. Muraire se montra digne de tant de confiance. Il appor-

tait dans-ses fonctions les richesses amassées par le travail 

de sa jeunesse, une grande expérience des affaires, un juge-

ment exercé; l'amour de la justice était le besoin de sa vie. 

Pénétré de cette conviction que l'autorité du magistrat n'est 

que la soumission à l'autorité de la loi, il ne mettait dans les 

délibérations ni amour-propre, ni opiniâtreté. Il combattait 

avec égards les avis contraires aux siens; il les acceptait, avec 

déférence s'ils l'éclairaient et le ramonaient; aimable d'ail-

leurs à tout ce qui l'approchait, simple de mœurs, modéré en 

toutes choses. 

Un des souvenirs que la Cour a le plus précieusement con-

servés, c'est que Napoléon se plaisait à le recevoir, et que dans 

les audiences données aux grands corps de l'Etat, il aimait 

surtout à s'entretenir avec sa Cour de cassation du résultat de 

ses travaux. Ce fut la fortune do M. Muraire. Nul mieux que 

lui ne savait répondre quand il était interrogé. Les interpel-

lations imprévues ne le troublaient pas. Habile à rattacher 

aux questions de législation les théories de l'ordre social, il 

les développait avec force et sobriété, et sa parole toujours 

appropriée charmait l'esprit en l'éclairant. 

Napoléon se prit pour lui d'une affection véritable. Non con-

tent de lui conserver la première présidence de la Cour de 

cassation, il lui conféra la dignité de conseiller d'Etat. Le dé-

cret, en date du 14 floréal an X, exprimait que le vœu du pre-

mier consul était de donner un témoignage d'estime et de sa-

tisfaction au Tribunal de cassation et à son président. Ou ne 

peut rien imaginer de plus touchant que les paroles adressées 

a cette occasion, par M. Muraire, à ses collègues. On ne peut 

rien lire de plus noble et de plus digne que ses remerciments 

au premier consul, M. Muraire répondit comme il convenait à 

ces laveurs. Les registres de la Cour attestent que son assiduité 

aux audiences ne se ralentit pas. Les procès-verbaux du con-

seil d'Etat prouvent qu'il | renait à ses travaux une part active. 

On trouve dans la discussion du titre Des donations et testa-
ments une trace brillante de son concours. 

Lorsque les révolutions éclatent, elles troublent la paix pu-

blique et sèment de ruines le pays qu'elles agitent. Ce n'est 

,pfts;la plus grand mal qu'elles produisent. Une main ferme 

ramène la paix : le travail de l'homme efface la trace du tor-

rent; mais, comme les inondations qui laissent en se retirant 

un limon empoisonné, les révolutions déposent au fond des 

cœurs des idées malsaines qui les corrompent, le mépris de 

l'ordre et des lois, la révolte contre l'autorité, la haine du tra-

vail, la cupidité et ses indomptables vanités qui prétendent 

tout abaisser à leur niveau. Contre ces égarements do l'esprit 

-la loi est sans force; la conscience n'est pas de son domaine; 

l'autorité ne peut imposer les lois morales ; la philosoplne elie-

mème no suffit pas pour les enseigner ; la religion seule a la 

force nécessaire pour étouffer la corruption des cœurs et 
dompter les rébellions de l'esprit. 

Telle avait été la conviction du premier consul, de ce génie 

qui, dans l'ordre moral comme dans l'ordre civil et politique, 

avait si bien compris sa mission. A peine investi du pouvoir', 

rl appelle la religion à réparer la ruine des intelligences, tes 

temules, fermés par l'.n tolérance, sont rouverts; et une con-

vention devinée « à subjuguer les consciences, en' réconciliant, 

pour ainsi dire, la révolution avec le ciel, » le concordat reiid 

au culte catholique la liberté et l'influence compatibles avec 
les institutions qui régissent la France. 

M. Muraire s'associa de toute son àme à cette salutaire pen-

sée. Chargé de féliciter, au uotn de sa compagnie, le cardinal 

Caprara après la conclusion du concordat, il avait dit: « La 

religion et la justice se prêtent un appui mutuel : heureux les 

Etats où l'action des lois est à la fois aidée et tempérée par 

l'influence des ilWlKuliotis religieuses, et où le salutaire effet 

des institutions religieuses est garanti par la sagesse et par la, 



1 6 °J uAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 4 NOVEMBRE 1853 

protection des lois. . » Quelques mois plus tard, il demandait 

que, ranimant l'usage vénéré suivi par les corps judiciaires 

avant 1789, la Cour de cassation, le premier Tribunal du pays, 

inaugurât ses travaux par une cérémonie religieuse : pieux 

et louchant hommage de l'homme qui sent sa faiblesse à l'au-

teur de toute justice! 

Il est difficile de prononcer le nom do M. Moraine sans que 

le souvenir des harangues qu'il adressait au chef do l'Etat 
dans- les solennités publiques se présente a la pensée. M. Mu-

raire devait tout à l'Empereur : premier président à la Cour 

de cassation, conseiller d'Etat, comte de l'empire, grand offi-

cjer de la Légion d'Honneur, grand'croix de l'ordre de la 

Réunion..., tous les titres qui peuvent flatter une grande am-

bition, il les tenait de l'Empereur. Il lui devait plus encore : 

la munificence impériale avait mis fin à des embarras qui 

troublaient la tranquillité do sa vie et pouvaient, en se pro-

longeant, atteindre la considération du magistrat (1) On 1 au-

rait excusé de franchir la limite et d'outrer l'éloge. M. Murai-

re sut éviter ce piège do la reconnaissance. 

Si, à la vue des grandes choses qui se faisaient alors, au mi-

lieu des miracles enfantés par le consulat et l'empire naissant, 

il ne contient pas son enthousiasme, il n'y a rien d'exagéré, 

rien de faux dans sa parole: ce n'est que l'écho affaibli du 

sentiment public. Ainsi, lors de la proclamation de la paix 

d'Amiens, a l'inauguration du consulat à vie, après l'établis-

sement de la république cisalpine, à l'occasion du sacre, au 

retour d'Austerlitz, son dévoûment et son admiration éclatent 

en ternies magnifiques mais vrais. On sent que la conviction 

inspire l'orateur, l'éloge vient du cœur. 

Jamais il n'aurait sacrifié le devoir au désir de plaire ; sa 

conscience restait ferme et libre. A l'occasion d'un dissenti-

. ment sur l'interprétation d'une loi fiscale entre la Cour de 

cassation et des Cours d'appel, l'Empereur, dans une séance 

du Conseil d'Etat, avait attaqué sans ménagement l'opinion de 

la Cour de cassation. M. Muraire la défendit avec une sorte 

d'acharnement excité par l'injustice de l'attaque. Les marques 

réitérées de mauvaise humeur ne l'arrêtèrent pas; il força 

l'Empereur lui-même à reconnaître et à confesser son erreur. 

C'était l'usage alors d'adresser des félicitations aux magis-

trats appelés à siéger dans la Cour. C'était l'usage aussi, com-

me aujourd'hui, d'adresser aux conseillers que la mort enle-

vait un dernier adieu. M. Muraire excellait à remplir ce dou-

ble devoir. Dans le premier cas, les éloges étaient de bon goût, 

mêlés d'encouragements bienveillants et d'utiles eonseils. Dans 

le second, les services, les vertus, le talent du collègue qu'on 

avait perdu étaient retracés avec un soin pieux. Les regrets 

étaient exprimés d'une manière louchante et sincère. 

Le Palais se souvient encore de l'éloge deTarget, prononcé 

en 1807 devant les chambres assemblées. La mort de Target 

était pour la Cour de cassation une perte immense ; pour le 

premier président une profonde douleur : Target était son ami 

de vieille date. Mais l'amitié chez le premier président n'alté-

rait pas l'impartialité du jugement. 

Après avoir glorifié comme il convenait, le jurisconsulte, 

l'orateur, le magistrat, il sut parler avec une juste sévérité de 

cette faiblesse qui laissa tomber le blâme sur une vie jusqu'a-

lors et depuis exempte de reproches. Il n'est pas permis à l'a-

vocat de reculer devant le danger : s'il peut refuser son con-

cours au fort et au puissant, il le doit au faible et au délaissé. 

C'est la gloire du barreau que l'infortune le trouve toujours, 

quoi qu'il puisse advenir, prêt à la protéger. La défense du 

général Moreau a honoré la carrière do M. Bonnet. La posté-

rité a dressé des statues à Malesherbes pour être venu, au pé-

ril de sa vie, apporter au roi dans les fers son dévoûment et 

ses conseils. 

Le 16 février 1815, une ordonnance datée de la 20e année 

du règne de Louis XVIII, enlevait à M. Muraire la première 

présidence de la Cour de cassation. M. Desèze le remplaçait. II 

était en même temps exclu du Conseil d'Etat. 

Etrange destinée! M Muraire, membre de l'Assemblée légis-

lative, avait défendu la royauté constitutionnelle. Sous le di-

rectoire, il plaida la Cause des prêtres et des émigrés, il la 

plaida éloque'mment, courageusement, souvent avec suecès. En 

fructidor il est proscrit comme royaliste, et quand la cause de 

l'émigration triomphe, l'un des premiers, actes du gouverne-

ment est d'enlever à M. Muraire les fonctions dont il était si 

digne". Il les reprit au retour de l'île d'Elbe, et le 23 mars, s la 

tête de la Cour de cassation, il présentait à l'Empereur une 

Adresse où les principes du droit nubliesont rappelés en un 

style digne du sujet : elle mériterait d'être citée : la réponse 

de l'Empereur la résume en ces mots pleins de force: « Dans 

aucune période de l'histoire, disait-il, dans aucune nation, 

même en Orient, il n'a été vrai de dire que les peuples exis 

lassent pour les rois... les rois n'existent, que pour les peu-

ples... Une dynastie créée dans les circonstances dont sont is-

sus tant de nouveaux intérêts, enchaînée au maintien de tous 

les droits et de toutes les propriétés, peut seule être naturelle 

et légitime, et avoir la confiance et la force, ces deux premiers 

caractères de tout gouvernement.» 

Les registres delà Cour constatent que l'Adresse, œuvre du 

premier président, avait été votée à l'unanimité. 

Ce fut le dernier acte du magistrat. Destitué après "Waterloo, 

M. Muraire quitta cette enceinte que, pendant quinze années, 

il avait remplie de son nom, emportant la sympathie des col-

lègues auxquels il avaitdû son élévation, emportantaussi les 

regrets dn barreau, qui l'avait trouvé constamment bienveil 

lant, accessible, affectueux. 

La prospérité ne l'avait point enivré; il supporta la dis 

grâce sans amertume et sans murmure, se consolant du pré-

sent par les souvenirs du passé, vivant en quelque façon de 

son inviolable attachement à la mémoire de l'Empereur. Ses 

jours se partageaient entre sa famille, ses amis, le culte des 

lettres, auxquelles il était resté fidèle, et les innocents mystè-

res de la franc-maçonnerie. A quatre-vingt-sept ans, par une 

sorte de privilège réservé à cette forte race qui s'est trouvée 

mêlée à nos troubles politiques, son intelligence était entière; 

sa mémoire sûre, son humeur égale : son esprit, toujours ai 

mable, semblait puiser dans l'âge, qui détruit tout, une grâce 

nouvelle. 

Mais, au mois de novembre 1837, un mal soudain attaqua 

cette robuste organisation. Le coup était mortel: M. Muraire 

le sentit. Alors, avec une sérénité inaltérable, il annonce à sa 

famille éplorée sa fin prochaine ; il la console, et cherche à 

lui inspirer son courage: « Quand j'étais à la tête de la ma-

gistrature, disait-il, il fallait bien qu'on obéît à mes arrêts 

il est juste que je me soumette aux arrêts qui viennent d'en 

haut. » Puis, s'adressant à sa fille, qui cherchait vainement à 

dissimuler sa douleur : « .... Tu n'es pas contente d'une vie 

de quatre-vingt-sept ans ! Tu es donc insatiable! Songe que 

j'ai mordu sur la part de bien des gens, et que s'ils venaient 

me demander compte, j'aurais à restituer.... Je ne pense qu'à 

l'embarras que je te donnerai demain. » On ne peut pas vivre 

plus avant dans la mort. 

Quelques instants avant d'expirer, son esprit se ranime; il 

fait ouvrir les rideaux de sa couche pour voir une fois encore 

le buste de l'Empereur placé dans sa chambre. Il prie qu'on 

lise des vers italiens gravés au bas, et saluant d'un dernier 

adieu celle grandeur qu'il n'avait pas désertée : « Voilà, dit 

d'une voix défaillante, le roi des rois. » Ce fut sa dernière pa-

role. Sa main tendue vers la pendule indiquait en même temps 

que l'heure suprême était venue. 

Ai-je eu tort de penser que la mémoire d'un tel homme mé 

ritait d'être célébrée? 

M. Muraire, prononçant l'éloge de M. Target, mort en sep-

tembre 1806, le plaignait d'avoir à peine entrevu l'aurore des 

beaux jouis promis a la France. « Il ne verra pas, s'écriait-il 

avec un accent de regret, se réaliser les améliorations dont il 

avait, la théorie et le vœu tiaus le cœur; il ne verra pas sa 

patrie tranquille, illustrée, s'élever au plus haut degré de 

prospériic, sous l'influence d'un gouvernement tutélaire et 

régénérateur. » 

Il lui a manqué, à lui, de voir la France, après une révolu 

lion qui menaçait ses plus chères institutions, ses lois, sa civi 

lisalion, se rallier au nom glorieux de Napoléon ; il lui a m&p 

qui de voir le neveu du grand Empereur saisir d'une main 

hardie le pouvoir flottant au gré des factions, détrôner l'anar 

chie, et, quand la Franco épouvantée n'osait envisager l'ave-

nir, y ramener comme par enchantement l'ordre, la sé-

curité, la paix! Il lui a manqué d'entendre les acclamations 

(1) On a dit, on a même imprimé que la détresse de M. Mu-

raire avait été le résultat de spéculations imprudentes. Si ce 

n'est pas une calomnie, c'est une e'-reur. M. Muraire n'avait 

pas dé-ogé a la dignité du magistrat eu demandant à la chan-

ce commerciale un accroissement de fortune. Un témoignage 

irrécusable atteste qu'un emprunt destiné à remplir de» obh* 

galion» de père do famille avait causé ses embarras, 

qui, du nord au midi, convient le libérateur de la patrie, au 

nom de cette légitimité que définissait l'Empereur en 181S, la 

vraie légitimité, la confiance et ta force, à couronner sou œu-

vre, en relevant l'édifice renversé par les efforts de l'Europe 

coalisée. 

Messieurs, un malheur plus récent a frappé la magistrature. 

Notre cher collègue, M. Vincent Saint-Laurent, a été enlevé 

avant le temps. Je veux être l'organe de la Cour entière en 

versant sur sa tombe à peine fermée nos tristesses et nos re-

grets. 

Sorti delà Cour de Paris, M. Vincent Saint-Laurent est en-

tré en 1835 à la Cour de cassation, précédé d'une honorable 

et légitime réputation. Ses aptitudes, ses goûts, les éludes et 

les fonctions de sa jeunesse semblaient avoir marqué sa place 

à la chambre criminelle. Le hasard intelligent l'y appela. 

Quand ou jette sur les lois criminelles un œil attentif, et 

qu'on le porte ensuite sur les livres qui les ont commentées, 

et sur les arrêts qui les appliquent, on ne peut ne pas être étonné 

des systèmes que la diversité de l'interprétation fait éclore. 

D'où cela vient-il? de l'obscurité des textes ? La rédaction est 

en général simple et claire... De l'excès des pénalités? Depuis 

1789, l'esprit d'examen et d'humanité a banni des Codes cri-

minels les répressions exagérées... Du désaccord entre les rè-

gles consacrées par le législateur et l'opinion publique? Les 

lois actuelles, écho du sentiment commun, ont été acceptées 

avec empressement et comme un bienfait..,. C'est dans l'hom-

me même qu'il fautchercher la cause de ces divergences, dans 

la faiblesse et l'imperfection de sa nature ; dans la sensibilité 

qui obscurcit le jugement, dans le penchant au paradoxe qui le 

fausse, dans le goût des théories qui étouffe le respect de la 

règle, celte condition essentielle à la saine et régulière appli-

cation des lois. Les internions les plus pures ne préservent pas 

toujours de ces écueils. 

M. Vincont-Saint-Laurent avait su les éviter. Il n'était ni 

indulgent aux dépens de la loi ; sa ferme raison le défendait 

contre les entraînements d'une humanité irréfléchie ; ni exces-

sif dans les applications du droit pénal : la modération de son 

esprit le tenait eu garde contre les rigueurs que le texte des 

lois ne commandait pas. Les juridictions les plus élevées ne 

sont pas à l'abri du souffle corrnpteurde la politique : jamais, 

pour attirer la faveur du pouvoir ou capter la popularité, M. 

Vincent-Saint-Laurent n'aurait altéré la loi. Il savait que le 

droit pénal institué pour protéger les sociétés est confié à la 

garde du juge comme la frontière à la vigilance et au courage 

du soldat ; et que, dans l'accomplissement de ce devoir sacré, 

il n'est pas permis de faiblir. Esprit résolu d'ailleurs, aimant 

à pénétrer la raison des choses, et ne se rendant qu'à la logi-

que, s'il trouvait des théories sur sa route, il les discutait avec 

indépendance, quelquefois même avec une apparente àpreté 

qui tenait plus à la forme qu'au fond de la pensée. 

Que d'efforts, que de veilles ne s'est-il pas imposés pour se 

montrer digue du poste que lui avait assigné son mérite, di-

gue des collègues qui l'entouraient! 

Le droit criminel n'est pas comme le droit civil, le résumé 

de principes dont le temps a consacré la sagesse. Empruntées 

au droit romain, les règles du droit civil ont traversé les âges 

sans se modifier sensiblement. Les mêmes besoins ont ramené 

les mêmes contrats ; les mêmes contrats ont ramené les mê-

mes applications de la raison écrite. Quant au droit criminel, 

si sou principe est immuable, en ce sens que, dans toutes les 

sociétés, le droit de punir a été consacré comme une nécessité; 

ses applications sont arbitraires.Elles se conforment au carac-

tère des peuples, au degré de civilisation, au climat. Chez la 

même nation, la législaiion suit le progrès des mœurs et s'a-

doucit avec le temps. Les actions elles-mêmes se transforment. 

Tel fait réputé criminel pendant un siècle, devient un acte lé-

gitime. Tel autre, considéré d'abord comme innocent, est at-

teint par la loi pénale. L'horizon change avec le temps. 

Ainsi, de Cbarlemagne à 1789, et de 1789 à 1852, quelles 

modifications profondes n'a pas subies la législation criminelle 

de notre pays? Mais ce n'est pas seulement le droit criminel 

dans sa plus haute acception qui s'altère progessivement. A 

côté des règles destinées à définir et à punir les crimes com-

mis envers l'Etat, les agents de l'Etat, les citoyens, il y a des 

milliers de règlements, d'arrêtés, que le besoin présent fait 

éclore, qui se modifient ou disparaissent quand d'autres be-

soins se manifestent. C'est cet ensemble de lois que le crimi 

naliste doit connaître, non-seulement dans leur texte, ce qui 

serait insuffisant. 11 faut, pour les appliquer sûrement, remon 

ter en quelque sorte dans leur passé, les suivre dans leur mo-

rale, pas à pas, assister aux transformations qu'elles ont su-

bies, aux causes dont sont nées ces transformations. On ne les 

possède qu'à cette condition. 

Une autie étude est nécessaire. 

La loj^riminelle ne comporte pas de mobilité dans ses ap-

plications. Si la règle flotte, la sécurité disparaît. Mais, si la 

loi est obscure, où trouver le fil qui, guidant avec sûreté les 

pas du juge, assure l'uniformité de l'interprétation ? Dans la 

jurisprudence. Les théories égarent; les arrêts interrogés soi-

gneusement, sans superstition, avec discernement, préserve-

ront de l'erreur. Qui de nous, recherchant le sens d'une loi 

pénale, se croirait dispensé de recourir aux interprétations 
qu'en ont donné nos illustres devanciers? 

Tout le temps que M. Vincent Saint-Laurent n'employait 

point aux audiences il le consacrait à ses études si variées. 

Nul n'a plus opiniâtrement étudié les textes, l'histoire qui les 

éclaire, la jurisprudence qui les explique. Chaque jour, en 

quittant le Palais, il consignait par écrit les questions qu'on 

avait débattues et constatait la décision. Puis, la rapprochant 

des arrêts antérieurement rendus sur des questions ou identi-

ques ou analogues, il indiquait ce que ces arrêts offraient de 

conforme, de contraire ou de dissemblable. Les phases de la 

jurisprudence sont exposées avec autant de précision que de 

méthode. La science du jurisconsulte se joint à la circonspec-

tion du magistrat. Tout y est posé scrupuleusement. La notice 

des arrêts en est comme le miroir. Ce travail n'a cessé que le 

jour où la main de M. Vincent Saint-Laurent s'est arrêtée gla-

cée par la mort. 

M. Vincent ne se proposait pas de le rendre public. C'était 

pour éclairer et assurer ses pas qu'il l'avait entrepris et le con-

tinuait avec ardeur, comme on élève des signaux dans les che-

mins difficiles, pour indiquer au voyageur la route qu'il doit 
suivre. 

Sa famille avait songé, dans un excès de modestie,à détruire 

ces précieux manuscrits. Elle croyait répondre au désir secret 

de M. Vincent ; grâces lui soient rendues d'avoir renoncé à ce 

dessein, et, cédant aux sollicitations de quelques membres de 

la Cour, d'en avoir doté la bibliothèque. Ce sera pour la com 

paguie une consolation de la perte qu'elle a faite, autant 

qu'une perte si grande peu' être consolée. 

Le travail rend ce qu'il coûte. On sait de quel poids pesait 

dans la balance la parole de ces grands magistrats dont le nom 

ne peut être prononcé qu'avec respect et recueillement dans ce 

lieu, Merlin, Henrion de Pensey, Barris, le présidentLassagni, 

je ne parle pas de celui que nos yeux cherchent en vain sur 

son siège. Quelle autorité n'exerçaient-ils pas? Non, cette au-

torité qui s'attache par hasard à l'opiniâtreté, mais la légiti-

me autorité que confèrent la raison, la hauteur des vues, la 

justesse des pensées, la vraie science. Le secret de leur force 

n'était pas seulement dans leur intelligence; ;il était surtout 

dans ces trésors de sciences amassés par le travail et sans cesse 

augmentés. 

M. Vincent Saint-Laurent était de cette race de magistrats. 

C'est. à ceux qui l'ont vu à l'œuvre, c'est à ses collègues qui 

pleurent son absence de dire quelle autorité s'aitachait à ses 
paroles; mais aussi quelles saines doctrines il apportait dans 

les délibérations! Comme les grandes raisons se présentaient 

d'elles-mêmes à son esprit ! Avec quelle force et qut Ile admi-

rable sobriété il les traduisait dans ses arrêts ! 

Le jour où la mort a frappé M. Vincent Saint Laurent, l'il-

lustre chef de cette compagnie disait en gémissant que c'était 

une perte irréparable... Oui, de tels hommes se retrouvent ra-

rement. C'est un privilège de réunir tant de précieuses quali> 

tés: l'indépendance d'esprit et la justesse, l'amour du devoir, 

la science, le discernement, l'expérience. 

La mémoire de M. Vincent-Saint-Laurent restera chère à 

tous ceux qui attachent du prix à ia vertu, au devoir accom-

pli sans faste et sans relâche, à la science désintéressée, 3 la 
pureté du cœur et de l'esprit. 

Je touche au terme, et les regrets ne sont pas épuisés ; c'est 

que le présent a ses tristesses comme le passé ; nous ne re-

trouvons pas sur ces sièges nos doyens vénérés, ornement et 

modèles de la compagnie. La loi nous en sépare. Puisse le té-

moignage public de nos synipaihiesetde notre affection adou-
cir l'amertume de cette séparation ! 

Avocats, vous êtes dignes de votre profession; vous en avez 

compris les dsvoirs cotnmo le magistrat dont j'ai retrace la 

vie : continuez de les pratiquer. La déférence envers les ma-

gistrats honore l'avocat et fait sa force; respecter' le droit 

d'autrui, c'est assurer le sien. Que votre parole soit sobre, sin-

cère, affermie par l'étude. La Cour vous sait gré des efforts 

que vous tentez pour la seconder dans l'accomplissement de 

sa sainte mission. 

Après ce discours, pendant lequel des murmures unani-

mes d'approbation se sont manifestés à plusieurs réprises, 
M. le président, conformément aux réquisitions de M. le 

procureur-général, a ordonné que les avocats présents à 

la barre seraient admis a renouveler le serment dont il a 

lu la formule. 

Le greffier en chef a ensuite appelé les noms des mem-

bres du Conseil de l'Ordre, et ceux-ci ont prêté sermenl. 

M. le président a donné acte du serment pris, il a invité 

M. le doyen des conseillers et M. le premier avocat-géné-

ral à reconduire Mgr l'archevêque de Paris. Le prélat 

s'est levé et a pris la main de M. le président, puis il est 

descendu dans le prétoire, et après avoir salué la Cour, il 

s'est retiré. 

L'audience a été immédiatement levée. 
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,lde a

' 

a tous la lutte ..outre les passions et l'ouï,j'fe. ^«mi £ 

faible, car son berceau n'est déjà plus qu'un „v
 JUr

°s : I !' 

nés, et il a suffi d'un souffle de Titus^o" de r 
n- A l',? ur que 
Ou donc lut y 

passant par là se demande. 

Cependant I» loi nouvelle n'a pas péri 
queur punir ■ 

tole s 11 ccè ' 

coude en l'arrosant le sol de la 

e va 1 rui " 

crusalem
r

y t8e,lt 
muni I» IUI iiunveiie na pas péri • elle a ■ ' " 

armi ses trophées; et bientôt aux triomtfhT'.,
1 0 v

»i 
cèdent ceux des Catacombes. Le san» f " n Ca-
,. l'arma».,) In .«I ,1- l„ t . . » tles Ulart,,-. 

Ça"" 

vérité. Lesbourrèau
n
x

a
r
rtyrs

iï-
i, mais de|a ils admirent, et bientôt ils vont 2p

-^t 
leur tour. "~ croi

rç 

Vienne ensuite la barbarie ! Elle déborde siir ce ■ ' ' 
de pour le punir, suivant la pensée de d'Aguessëàn M 2? *4, 
aussi pour s'éclairer. Le jour est venu où le ni

ns
 ,,,;)> n>ai

s 
Scandinaves love les bras au ciel dans les cha 

: Dieu deClotildc, donne-moi ia victoire et je°'
c

blac
* 

serai la loi ! » 

Une loi, Messieurs, qui, sans autre force 

yertu, accomplit de tels" prodiges, qui s'assimneViisj
6

.
116 ,a 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

A l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à M 

Mongis, avocat-général. M. Mongis, qui avait pris pour 

texte de son discours : Le christianisme considéré comme 

principe de justice, s'est exprimé ainsi : 

Monsieur le premier président, Messieurs, 

Lorsque l'Empereur, tirant la France du chaos, reconstitua 

le grand corps de la magistrature, il la voulut digne de sa 

haute mission (1), digne des lois dont il allait doter la société 

moderne. 

Symbole glorieux du progrès et non des révolutions, il sa-

vait que la justice est éternelle, et c'est par la justice qu'il re-

noua la chaîne des temps ; c'est aux anciens Parlements qu'il 

demanda pour vous, Messieurs, non pas ce pouvoir excessif 

sous lequel ils ont succombé, mais ces traditions de science 

et de vertu qui ont porté si haut leur mémoire. 

Si donc, pour avancer dans la voie de la vérité, il faut aller 

sans-cesse de l'effet à la cause, rechercher dans ce qui fut la 

raison de ce qui est et le secret de ce qui doit être, si l'on a pu 

dire : « Qu'en droit, comme en politique, comme en histoire, 
« comme en tout, c'est une prétention déraisonnable que de 

« vouloir rompre avec le passé (2) ; » sans doute, il faut aussi 

reconnaître qu'on ne saurait avec trop de persévérance remon-

ter aux véritables sources de la justice ; et peut-être ce travail 

ne sera-t-il pas, messieurs, indigne de la solennité qui vous 

rassemble. 

Déjà, Messieurs, à cette place que nous occupons sans la 

remplir, d'éloquents orateurs (3) ont repoussé la doctrine de 

l'intérêt et de la nécessité comme principe de la justice hu-

maine (4). C'est dans les profondeurs de la conscience et de la 

raison qu'ils ont puisé le droit absolu, en vertu duquel la so-

ciété juge, récompense, punit ou pardonne. 

Avant eux, l'avocat-général Servan, au bruit d'une société 

croulant de toutes parts, Montesquieu, dans VEsprit des Lois, 

Vico, « avec sa grande voix de précurseur » (5) avaient établi 

èn principe que « le droit, c'est la vérité éternelle, immua-

« ble, en tous temps, en tous lieux. » 

Ainsi, dans l'antiquité, avaient parlé Platon et Socrate, Ci-

céron et Justinien (6). 

Après de tels maîtres, que peut-il rester à faire? Il reste, 

Messieurs, à préciser ce qui est vague, à éclaircir ce qui est 

obscur ; il reste à déchirer un voile, à animer une statue ; il 

reste à démontrer que Dieu est à la conscience et à la raison 

ce que le sol est à la première pierre d'un édifice, ce que le 

vent est à la voile et le pilote au gouvernail ; il reste à procla-

mer bien haut que le principe de justice vraie, lumineuse et 

féconde repose tout entier dans cette magnifique gerbe des lois 

de Moïse, épanouie à la fois et resserrée par le lien sacré qui 

s'appelle la toi nouvelle, la loi du Christ. 

Et d'abord n'est -il pas vrai, Messieurs, que ces grands mots 

de conscience et de raison ont besoin d'un commentaire qui 

en détermine nettement le sens et la valeur? Que la conscience 

et la raison, livrées à elles-mêmes, courent grand risque de 

s'égarer et de conduire au naufrage le vaisseau de la justice? 

N'est-ce pas de par sa conscience qu'Agamemnon livre sa 

fille au couteau du sacrificateur et que Virginius égorge la 

sienne? (7) N'obéit il pas au cri de sa conscience, le sauvage 

qui tue son vieux père pour l'empêcher de souffrir? N'est-ce 

pas au moment où la raison s'égare dans de sanglantes sa-

turnales que la révolution élève des autels à la Raisonl 

« Le sage, a dit un grand orateur moderne (8), le sage ne 

« désavoue pas la raison, mais il comprend qu'elle a besoin 

« de sanction, de barrière et d'appui, et qu'un frein n'est pas 

« une entrave. Il monte de la morale à la religion, de la rai-

« son à la foi, de la discussion à l'autorité. » 

Tous les peuples de la terre ont attribué à leurs lois une 

origine surhumaine. Plongez dans la nuit des temps, interro-

gez cet Orient... « d'où ne nous vient plus la lumière. » (9) 

Mage, brahmine ou prêtre d'Osiris, le dépositaire de la justice 

est toujours en communication avec la divinité qui l'inspire. 

Eleusis et Delphes empruntent leurs mystères à Memphis : 

c'est une déesse qui, dans le silence d'un bois sacré, dicte à 
Numa les lois de son nouvel empire (10). 

Pour tous ces peuples, l'idée de justice se confondait avec 

l'idée le religion. Le temple servait de prétoire, et l'arrêt du 
juge t. était autre chose que l'oracle de la divinité. (H) 

La, cependant, principe et fin, tout a péri... (12) tout a dû 

périr: parce que le principe était faux, parce que la fin était 

fausse: parce que la loi humaine avait pour base ce qu'il y a 

de plus contraire à la nature de l'homme, la violence et l'es-

clavage: parce que le principe religieux était ce qu'il y a de 

plus contraire à l'essence de la divinité, le sensualisme : parce 

que les dieux eux-mêmes, créés par l'homme à son image 
n'étaient que des passions divinisées. 

Par delà ces nations, alors si puissantes, on entrevoit de loin 

un peuple dont la place est à peine marquée sur le globe. Lui 

aussi, mais avant tous les autres, il prétend avoir reçu des 

mains de Dieu même, à travers la nue et les éclairs, les dix 

articles de sa loi (13). Le temps marche, etavec le temps ITIu-
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Mais que l'on y prenne bien garde, Messieurs i le r.i,„ 

généreuse et la plus progressive, la plus favorable 'au J-, 

loppement de notre perfectibilité. « Par les principes diui" 

« Rousseau, la philosophie ne peut faire aucun bien que I 

« ligion ne puisse faire encore mieux ; et la religion 

beaucoup que la philosophie ne saurait faire. en fan 

Vainement pour contester au christianisme son origin 

sa puissance, on nous vanterait les merveilles descivih
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« jusqu'aux nues le magnifique témoignage de leur néant 

Mais ne craignons pas de rapprocher, dans un paralù" 

rapide, les lois des deux époques, au double point de vue rf 

la morale qu'elles enseignent et des mœurs qu'elles reflète 

Le christianisme n'a rien à redouter de cette épreuve. Q
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ce en effet, Messieurs, que ces grandes républiques qui
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rempli la terre du bruit de leurs noms? 

« Là, dit M. Daunou, (17) on s'était beaucoup plus ocemé 

« de la pari que chacun aurait aux délibérations publiques 

a que de la sûreté des personnes et des propriétés. 

« Dans la Grèce, par exemple, on ne pouvait ni passer dW 

« ville à l'autre, ni voyager sur les mers qui baignaient les 
« côtes sans risquer de devenir esclave. » 

La | eine de mort est à chaque ligne dans les lois de Dra-

con. Lycurgue abolit la propriété et semble favoriser le vol 

Aristide est exilé pour avoir été toujours juste. Socrate boit 

la ciguë pour avoir enseigné une morale trop pure. Le vol 

l'adultère, la fraude, l'envie, l'avarice, toutes les plus mauvai-

ses passions de l'humanité ont partout des temples et des 
adorateurs. 

« A Rome (et c'est Mirabeau qui s'exprime ainsi) : A Rome 

« il n'y eut pas" d'injustice révoltante que l'ingratitude pu-

« blique ne fit commettre. Les Romains- bannirent Camille, rc-

« léguèrent Scipion, exilèrent Cicéron, et se livrèrent à des 

« excès que n'eût pas outrepassés Catilina vainqueur. » 

A Borne, le premier Brutus égorge ses fils et le si. .'ond assas-

sine son père. Depuis le déshonneur de Lucrèce jusqu'aux 

fêtes de Tibère, chaque jour est marqué par un crime ou par 

une infamie. La nation finit par devenir plus vile que ses ty-

rans ne sont cruels. Néron incendie Rome, et Néron est adoré 

comme un Dieu. Les victimes se tournent vers le bourreau 

pour le saluer avant de mourir (18). Les parents des victimes 

ornent leurs maisons de fleurs et de feuillage. 

A l'aspect de pareils tableaux, on conçoit ce cri échappé au 

philosophe chrétien : « Les Romains étaient un peuple hor-

rible (19)! » 

Nous ne contestons pas le respect dû à la loi civile des Ro-

mains, telle du moins qu'elle résulte des interprétations des 

sages. D'autres sages ont pu en rechercher le principe dans cette 

perception intuitive du vrai et du juste que d'Aguesseau nom-

me la révélation naturelle (20), et qui sembleavoir si vivement 

illuminé les Socrate, les Platon, les Cicéron et d'autres grands 

philosophes de l'école stoïcienne. Mais ici, et pour rattacher 

à nos croyances ce qu'il y a de vraiment grand, de vraimeal 

sage, dans cette législation, il suffira peut-être de constater 

que les fondements s'en retrouvent dans la loi de Moïse, anté-

rieure à toutes les lois de la terre, qu'au temps où Papinie» 

rendait ses oracles 1e christianisme avait déjà parlé bien 

haut (21); enfin que l'auteur des Pandectes, celui qui a j
el1 

la lumière dans ce chaos, Justinien était chrétien (21)1 

Toutes les fois que le législateur païen reste, pour ainsi dire, 

livré à lui-même, voyez comme il s'égare ! Cette loi civile qui 

partage la société eu citoyens, en esclaves et en affranchis, 

nous apparaît bien contraire au principe d'égalité que l'Evan-

gile a semé sur la terre, et qui, s'il était exilé de partout, de-

vrait se réfugier dans le sein de la justice! 

Elle était bien dégradée cette puissance paternelle qui, aprei 

avoir donné au père de famille le droit de tuer ses
 ellfaI
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lui laissait celui de les vendre ou de les mettre en gage (2ty 

Bien humiliante laconditiondelafemme, flottant entre la ser-

vit i le et le concubinage! 

Bien odieuse la règle de droit criminel qui livrait au pi 

mier occupant la poursuite des crimes, qui faisait une ver» 

de la délation et qui, semblable au Ferghell des barbares (-.; 

variait ses peines suivant le rang et la fortune des
 aW^,J
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Cest ce qui, de nos jours, a fait dire à un illustre" • 

(1) Choisissez des hommes sages et habiles qui soient d'une 

vertu exemplaire et d'une probité reconnue, afin que je les 
établisse pour être vos juges. 

(Deuter., ch. I, v. 12.) 

(2) M. Troplong, introduct. au Commentaire sur la Vente. 

(3) MM. de Broé, Frank-Carré. 

(4) Archelaus, entr'autres, chez les anciens; Bentham, Hel-
vetius, chez les modernes. 

(5) Expression de M. Mesnard, président à la Cour de cas-
sation. — Vico, Scienza nuova. 

(6) Rerum divinarum humanarum que notitia (1 i0, $ fin. 

ff., De Justiliâ et jure.) — Cicéron s'est bien plus enco.-e ap-

proché de la vérité. Il a dit : « Ratio recta summi Jovis. » 
(Delegib., lib. 2, n° 8-13.) 

(7) L'Eglise, comme le Code Nap., repousse le sacrifice de 

Jeplhé. Un serment immoral est nul : il n'oblige qu'à un sa-

crifice équivalent. (Voyez Divine comédie, Paradis, ch. S.). 

On peut citer ici de tels poètes . Dante est avant tout théolo-
gien orthodoxe et philosophé éclairé. 

(8) M. le comte de Montalembeet, 

l'Académie française ) 

(9) Voltaire. Epilre à Catherine II. 

(10) In latenti jus civile retinere cogitabant. (L. 2, g 34. ff. 
De origine juris.) 

(11) Omnium harum legum et inlerprelandi scientia... apud 
collegium pootifleum erant. (Ibid. § 6.) 

(12) Bestent le culte de Mahomei et l'idolâtrie des Chinois • 

mais la Chine est ouverte à nos missions et à notre industrie. 

L'islamisme, fondé par l'épée, ne peut plus rien par elle Im-

mobile par essence, il marche, donc il va tomber. Le chris-

tianisme esl partout, achevant parle progrès la conquête du 
monde. 

(13) « Le seigneur écrivit sur ces tables les dix commande-

ments quil vous fit entendre eh vous' parlant du haut de la 

( Discours de réception à 

trat (25) : « Entre le droit que Home nous a transmis 
et tel» 1 

« que notre Code renferme, il y a toute la distance du Wj, 

« nisme au christianisme, du stoïcisme à la morale e\ : 

" Hque- » ■ Daien»
4 

De telles paroles, Messieurs, sont des arrêts : la pour 

est jugée, la supériorité du christianisme reconnue. *°
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principe nouveau dans son travail, au milieu de cette -

dé-nouvelle qu'il va fonder. 

Sans doute, Messieurs, avant de parvenir au
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veloppement que lui ont donné les temps modernes, ^je» 

Christ a dû subir dans son application bien des épreu ^> ̂  

des vicissitudes. Son triomphe sur les Romains_etsur^^ 

montagne, du milieu du feu et me les donna. » (Deutér-

10, v. 4.)
 T
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(14) Isaïe et passim. - Ou lit dans Platon: « IBJ* 
apportera la justice sur la terre, sera bafoué et c»»' 

(15) Deuxième instruction à son fils. ,
 c

),
a

rr 

(16) Symbole de Nicée. M. Thomas, dans son éloged_ ̂  

celier d'Aguesseau, s'exprime uinsi : « Je crois e t^jt 
d'abord ses regards vers la divinité, y contempler ~* 

telle q -i 'elle est dans sa source, uniforme, immuatïie, 

descendre de là jusqu'aux lois humaines et les Ji
0 

modèle sublime. » 

(17) lïssui sur les garanties individuelles. 

Ccesar morituri te Militant. (Tacite.) 

Cénie du christianisme, liv. 8, ch. 12. 

Première instruction à son fils 

Papinien et Ulpien llorissaient vers le
 c

„
r
étie»

i 

■ . ciùquièm.! persécution contre 

(18J 

(19) 

(20) 

(21; 

cle de notre cri! 

(laie de l'un 201 

(22) Cod. I. 2. Do palribus qui filios. 

(2,1) Voy. M. Guizot, Essais sur la civilisation 

(24) Traité des lois, ch. 1", n°l. 

(28) M. Troplong (lue. cit.). 
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'à chaque pas le doigt du Dieu qui la protège, 
où s0

 , Ile va lentement, dans sa marche toujours ascendante! 

"""^miiiide pour se fonder; plus de temps qu'il n'en a fallu 
P

& idre romain pour naître, grandir et disparaître (27). 

* idant ce grand travail de sa monarchie, jusqu'à la 
,,ais V

 e
 transformation de 89, à travers bien des agitations 

g'
0
^ des erreurs, que de choses déjà tentées, que de résul-

e
 Via obtenus au nom du principe nouveau, au point de 

,a
 'leinent dc la justice nouvelle! La reine Balhilde mérite, 

vue se
u
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B
cle, que le dix-neuvième lui élève une statue 

a"^ aboli l'esclavage (28). Les monastères se fondent 

l
,our

,
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 solitude, non pas seulement pour donner l'exemple 
<i3
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 tes les vertus, mais pour recueillir les débris épars des 

* '"des sciences, des lettres et des arts. Charlemagne com-
'°!

s
' |

a
 grandeur de ses conquêtes par la grandeur de ses Ca-

^-iaircs Aux Capitulaires succèdent les Etablissements (29) 
P

llu
 ■ „i aimait à rendre la justice sous le chêne séculaire 

i" Viicenues. Puis, comme s'il était donné au plus pieux et 

lus juste des princes de consacrer, par un mystérieux 
flU

 bole celte allience intime du sentiment chrétien avec 

v
 m

 rit de justice, ce même saint Louis é:ève l'admirable et 

cieux édifice de la Sainte-Chapelle dans l'enceinte même 

f "ce palais où siégeait déjà la loi sur les marches du trône. 

1 es croisades qui, pour l'observateur superficiel, n'ont été quo 

le pieuses folies, rapprochent par des liens secrets l'Orient de 

l'Occident préparent l'émancipation des classes inférieures et 
oorten't

 Qe
 Conslantinople les lois de Justinien. 

Philippe-le-Bel rend sédentaire et fixe la justice des Parle-

ments (30); il fortifie l'appel au roi déjà établi par Saint-Louis, 

et porte ainsi le dernier coup à la féodalité, qui avait fait son 

temps mais qui, elle aussi, avait eu sa raison d'être. Louis XI 

«roclame l'inamovibilité de la magistrature (30). Unautre Louis, 

le père du peuple, rend un édil par lequel il est enjoint aux 

iuftes de juger eu conformité des lois, nonobstant tous ordres 

ou ordonnances contraires même du roi (31). L'institution du 

ministère public, inconnue des païens, se fonde ou plutôt se 

traosfjrmè (32), et mérite d'être appelée la sentinelle de l'or-

dre et de la justice. Les siècles de lumières et de gloire se suc-

cèdent, empruntant leurs noms, l'un au plus grand des pon-

tifes l'autre au plus grand des rois (33). A mesure que l'édi-

fce'de la société s'élève, on voit s'étendre l'empire de la loi. 

La première race a régné par la force; la seconde tempère 

déjà la force par la justice, puis les rois très chrétiens reçoi-

vent le nom de rois légistes, et le temps de leur grandeur s'ap-

pelle époque parlementaire (34). 

Cet hommage, Messieurs, était bien dû par l'histoire à nos 

pères ; car si la loi païenne a péri par la licence et les excès 

dont son priucipe était infecté, le principe chrétien, au con-

traire, à mesure qu'il pénètreplus avant dans nos lois, s'y for-

tifie des vertus qu'il inspire aux prêtres de la justice. 

Dès les quatorzième et quinzième siècles que d'admirables 

modèles de toutes les gloires dans cette magistrature qui s'es-

saie, dans ce barreau qui se fonde. Comme ils ont été bien dé-

fiais « les appuis du trône et les soutiens du peuple!» (35). 

Comme cette France, appelée déjà terre de liberté, était bien eu 

même temps terre de justice! Comme ils affectaient bien la 

« vraie et non la fausse philosophie, » (36) ces pontifes de la 

loi dont Chateaubriand nous trace une si vive peinture : « Au 

« milieu de moeurs efféminées, dit-il, (37) nos anciens magis-

« trats conservaient des mœurs graves et saintes : ils ne rece-

<t vaient ni présents, ni lettres, ni visites, ni messages relati-

« vement aux procès. On ne leur pouvait parler qu'à l'audien-

« ce. Le commerce leur était interdit. Us ne paraissaient ja-

« mais à la Cour que par l'ordre du roi ; quant à la science, 

« ils la considéraient comme une partie de leurs devoirs, et 

« depuis l'enfance jusqu'à la vieillesse leur vie n'était qu'une 
« longue élude. » 

La voilà cette justice des hommes, cette justice des derniers 

siècles, puisque devant vous, Messieurs, il ne nous est pas 

permis de parler de vous-mêmes ! La voila telle que le chris-

tianisme nous l'a faite ! Car, Messieurs, vous le savez, tous 

tes hommes, notre orgueil et nos modèles, si simples dans la 

vie privée, si imposants dans la vie publique, tous ces hom-

mes si riches de science et de vertu, ils étaient tous profondé-

ment religieux. Ce critérium véntalis si péniblement cher-

ché par d'autres, ils le trouvaient tout tracé, tout éclatant de 

lumière dans la morale de l'Evangile. L'ancre de la foi était 

l'appui où se reposait leur conscience dans toute sa sérénité, 
leur raison dans toute sa vigueur. 

Devant d^o magistrats nourris des souvenirs que nous évo-

quons, lescitalions seraient superflues; qu'une seule nous soit 

permise. Le chancelier de Lhospilal , après avoir parlé des 

lectures, par lesquelles il se formait à la science du droit, 
ajoute : 

« Mais rien à mes yeux n'était comparable aux livres sa-

« cres : il n'est rien où notre àmf se repose avec plus de dé-

« hces; c'est le port le plus assuré contre les orages de la 
« vie. » 

Ainsi parlait d'Aguesseau, recommandant à son fils, avant 

toutes choses, la lecluredeslivres sacrés pour se préparer ausa-

cjrducede la magistrature (38). Ainsi s'exprimaient lesSIathieu 

'"°le, les Lamoiguon, les Séguier, les Omer Talon, les Domat, 
es

 Patiner, tous magistrats ou jurisconsultes, tous s'appuyant 
s

?
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 vérité révélée pour eu faire découler, par une logique 
ri

o,u.reuse, les principes de la justice humaine, 

liais serait-il vrai qu'à force de dompter les passions de 

lommè, le christianisme abaisse son caractère et le dépouille 

digirrté? Qu'ils répondent encore, ces illustres magistrats 

«at nous venons d'esquisser quelques traits! De ce qu'ils 

aient des hommes de croyance et de foi, de ce qu'ils n'a-

''isnt pas dépensé à la recherche de l'inconnu les deux trésors 
s
 plus précieux de ce monde, le temps et la pensée; de ce 

s faisaient de la religion un. flambeau à la philosophie, 

J
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°us disent s'ils étaient pour cela sans courage et sans 

,
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e. Qu'ils nous disent si leur humilité devant Dieu était 
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sse
 devant les hommes, s'ils étaient courbés sous tous les 

gs, tremblants devant toulfes les puissances! Qu'ils nous di-

peur, comme ils étaient sans re-

té de haut, ils ne lui rendaient pas 

moignage sans ostentation comme sans faiblesse : 

'enons par leurs exemples, autant que par leurs écrits, 

sous la robe, l'indépendance dans la 

Caton le- Censeur
 ;

(39), exilé deux fois pour ses vertus qui le 

rendent redoutable, deux Ibis rappelé au pouvoir pour ses ver-

tus qui le rendent nécessaire, nous le voyons avec l'avocat Gui-

Uiquille protestant aux Etats de Blois et partout, contre la 

vénalité des charges, contre l'invasion de la politique dans la 
justice, contre les abus de toute nature (-40). 

Et quand une bande d'assassins se présente pour immoler le 

noble vieil ard, nous savons s'il s'en effraie : «Qu'on leur ou-

vre ! (dit-il a ses gens) lit si la petite porte n'est bastante, qu'on 
leur ouvre la grande I » 

Menacé du môme péril, Mathieu Molé s'avance seul au de-

vant des factieux : « Si vous ne vous retirez à l'instant, s'é-

cne-l-il, je vous fais tous pendre! « Et ces misérables s'en-

fuyaient épouvantés, comme si la main de Justice était ouverte 
sur chacun d'eux. 

On sait en quels termes pleins de noblesse lê premier pré-

sident de la Vacquerie, marchant à la tète de la Cour en robes 

rouges, refusait au roi Louis XI l'enregistrement d'un édit 
trop onéreux pour le peuple (41). 

El nous faudra-t-il redire de quelles fières paroles Henry de 

Ilarlay apostrophait le duc de Guise après la journée des Bar-

ricades : « C'est grand'pitié, Monsieur, quand le serviteur 

chasse le maître ; au reste, mon àme est à Dieu, mon coeur au 

roi, mon corps entre les mains des méchants. » 

Le Parlement se montrait digne d'un lel chef, et quand 

Bussy-le-Clerc vint arrêter en pleine audience le courageux 

magistrat, on vit la Cour se lever comme un seul homme et 
suivre son président à la Bastille. 

Le parquet avait sa part dans ces glorieuses démonstrations. 

L'histoire a conservé les nobles paroles d'Orner Talon à Louis 
XIII (42). 

L'avocat-général Louis Servin expirait aux pieds du même 

monarque en lui adressant une remontrance (43). 

Et ce chancelier d'Aguesseau dont le nom seul signifie une 

piété fervente, une science sans limites, une éloquence presque 

sans rivale! Quelle n'était pas sa courageuse et mâle indépen-

dance! Deux fois exilé, deux fois rappelé, comme Michel de 

L'IIospital, il n'acceptait la garde des sceaux que pour dire de 

plus haut et de plus près la vérité aux rois. A ses yeux, le ma-

gistrat qui n'est pas un héros, n'est pas même un homme de 

bien. Et comme il sut mettre en pratique cette noble maxime, 

quand par malheur il fut question de révoquer l'édit de Nan-

tes ! Le grand roi étonné, sinon vaincu par le grand magis-

trat, s'écriait en se découvrant : « Voilà, messieurs, le plus 
honnête homme de mon royaunie. » 

Avant de détacher nos yeux de ces glorieuses images, sa-

luons d'un dernier regard ce vénérable Lamoiguon de Males-

herbes, qui, tour à tour sous la simarre du chancelier et sous 

la toge de l'avocat, résume en sa personne toutes les gloires 

du Palais et toutes les vertus du christianisme! Malesherbes, 

sévère à Versailles et courtisan au Temple ! Le ministre d'a-

bord, puis le défenseur du vertueux Louis XVI! (44) Bien di-

gne d'unir sa destinée à celle d'un roi qui avait commencé son 

règne par l'abolition de la torture et qui le finissait par le 

martyre! Bien digne de mourir pour un tel maître, ayant été 

impuissant à le sauver ! Mourant d'ailleurs en illustre et digne 

compagnie; car le même jour où il montait sur l'échafaud 

révolutionnaire, toute sa famille et vingt-deux membres du 

Parlement de Paris y étaient traînés avec lui !.... (45) 

Ce fut là une époque de désolation, de sang et de ruines 

qu'il faut bien flétrir chaque fois qu'on la rencontre, puis-

qu'elle ne veut pas qu'on l'oublie; une époque que quelques 

uns ont appelée une transition, et qui fut unabime; que quel-

ques autres ont appelée une nécessité, comme si la violation 

des lois divines et humaines pouvait jamais être nécessaire ! 

Une époque, d'ailleurs, qui ne prouve pas plus contre l'ère 

glorieuse de 89 que les monstres ne prouvent contre les magni-

ficences de la nature, et dont nous dirons seulement, au point 

de vue du sujet qui nous occupe: Le temps, qui fut la néga-

tion de toute pudeur, de toute humanité, de toute justice, fut 

en même temps la négation de tout sentiment re'igieux. 

Il faut, Messieurs, que la loi chrétienne soit bien forte pour 

avoir résisté à des coups si terribles, bien pure pour n'avoir 

pas été souillée par tant d'outrages. Mais semblable à ces 

sources limpides que l'on chercherait vainement à comprimer 

et qui finissent toujours par se faire une issue, le principe 

est sorfi de cette nouvelle persécution plus brillant et plus 

doux. Chrysalide céleste (46), suivant l'expression du poète, il 

avait accompli dans l'ombre et dans la douleur le mystère de 

sa transfiguration. De quelque nom qu'on l'appelle, clémence 

sur le trône, tolérance au pied des autels, humanité dans le 

sanctuaire de la justice, la charité est le symbole de notre siè-

cle, elle est la seconde phase du christianisme. 

Sans parler ici, Messieurs, des merveilles qu'elle sème par-

tout sur son passage, qui pourrait ne pas admirer l'éclat dont 

elle brille dans l'œuvre de la justice ! 

Tandis que la pureté de la morale évangélique se révèle à 

chaque page de nos lois civiles, le sceau de sa mensuétude est 

profondément empreint sur notre législation criminelle. C'est 

elle qui multiplie les garanties autour de l'accusé. Elle pose 

le principe du jury. Elle réalise par la publicité des débats 

cette parole du juge du ciel aux juges de la terre : Et vos qui 

judicatis judicabimini. Elle est avare de mesures préventives. 

Comme élément de procédure elle bannit la violence, l'intimi -

dation même. Elle ne veut devoir la découverte de la vérité 

qu'au remords du coupable et à la vigilance du magistrat. 

E'Ie adoucit les peines à mesure que s'adoucissent les mœurs, 

et elle moralise l'expiation. Au prince (de qui, après Dieu, 

émane toute justice), elle réserve le droit de faite grâce. Et 

pour couronner ces chefs-d'œuvre d'humanité dont on cher-

cherait vainement la trace dans le paganisme, elle donne aux 

grands criminels, jusque sur l'échafaud, un soutien, une es-

pérance; au pauvre, devant toutes les juridictions, une sauve-
garde, un défenseur. 

Malheureusement, Messieurs, l'imperfection de notre nature 

se trahit surtout par ses excès : le principe divin de la misé-

ricorde a été, de nos jours, appliqué sans mesure, et cette fai-

blesse est devenue un péril pour la société (47); les liens de 

morale se sont détendus ; le principe d'autorité a été pro-

fondément ébranlé : il est temps de porter remède au mal, de 

établir l'équilibre entre la morale publique et ceux qui l'ou-

tragent, entre la défense des honnêtes gens et celle des crimi-

nels. N'oublions pas que, pour être bon, un principe doit pro-

duire le bien, et qu'il faut de- la modération dans la modéra-

tion même. Si, au lieu de suivre avec sagesse les inspirations 
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du sentiment chrétien (48), nous nous laissions aller aux en-

traînements d'une fausse philanthropie, nous apprendrions à 

nos dépens tout ce qu'il y a de profoudeur dans ce mot devenu 

célèbre : « On ne tombe jamais que du cô;é où l'on penche. » 

Ce milieu entre tous les excès est admirablement trace dans 

les préceptes de cette loi divine dont nous avons fait l'âme de 

la loi humaine. C'est donc en elle, Messieurs, qu'il faut cher-

cher la règle de toute justice comme le principe de tout pro-

grès; l'éperon qui excite ou le frein qui modère : c'est par el-

le que se révélera chaque jour plus éclatante la supériorité 

procureur-général Dupin, Discours de rentrée 

affectantes. (L. s. 11. 
ua et jure.) 

f '1 Uudes historiques 
w

& Deuxième 
instruction et passim. 

(39) « Il avait du tout l'apparence de Caton avec sa grande 

barbe blanche, son visage pasle, sa façon grave, qu'on eust dit 

e veoir que c'estait un vrai pou rirait de saint Hierosaie. » 

Brantôme, Vie du connétable dc Montmorency.) 

(40) « Omnibus bis populi commissa est causa : veremur 

« Ne pro re populi rein sibi quisque trahat. » 

(Poésies de Gui-Coquille. Contra fiscales furores.) 

Pour le dire en passant, tous les grands jurisconsultes et ma-

gistrats dont nous citons la prose et les vers se sont occupés de 

littérature, et ils ont puisé à celte source une par-lie de leur 
puissance. 

(41) « Sire, nous venons remettre nos charges entre vos 

mains, et souffrir tout ce qu'il vous plaira plutôt que d'offen-

ser nos consciences. » 

Il faut ajouter, à l'honneur de l'ombrageux monarque, que 

le Parlement conserva ses charges et quu i'edit fut retiré. 

(42) Sire, nous sommes vos sujets; mais il importe à la 

gloire de V. M. que nous soyons des hommes libres et non des 

esclaves. La grandeur de soiï Etal se mesure par la qualité des 

personnes qui lui obéissent. 

(43) Un conseiller fit à cette occasion le distique suivant : 

« Servinum una dus pro liberlale loqueutem 

« Vidil, et una dies pro libertate cadentem. » 

(44) On sait par quelles paroles il s'était élevé contre les 

lettres de cachet. Voici en quels termes II acceptait la défense 

du malheureux roi : « J'ai été appelé deux fois aux conseils de 

celui qui fut mon maître dans les temps où cette fonction était 

ambitionnée par tout le inonde, je lui dois le même service 

lorsque c'est une mission que bien des g ns trouvent dange-

reuse. » (Lettre à la Convention.) 

(45) Depuis l'année 1839 les images do ces grands magis-

trats et de ces grands jurisconsultes décorent une des galeries 

de la Cour de cassation. Ne serait il pas juste de leur ouvrir 

aussi une des galeries de ce palais de Versailles, consacré à 

toutes les gloires de la France ? 

(40) Dante, Parad. — Caift. 30. — Purgat. cant. 

(17) Voy. la Ftatistique de la justice criminelle récemment 

publiée par ordre de M. le garde des sceaux. 

des temps modernes sur l'antiquité païenne. -El ceux qui la 

prendront sincèrement pour guide ne risqueront jamais de s'é-

garer: et elle sera pour tous l'infaillible sain tiou de la raison 

et de la conscience. Les magistrats qui en seront les déposi-

taires se sentiront investis d'un véritable sacerdoce; partici-

pant à l'œuvre de Dieu même, ils mériteront cette magnifique 

appellation dc l'Ecriture rappelée par Domat et par d'Aguesseau : 

DU eslis (49). Les peuples à leur tour éclairés sur le caractè-

re divin de la justice humaine seront pleins de confiance en 

elle; et de cette confiance dans la justice naîtra le respect pro-

fond dc la loi, la pratique régulière des vertus qu'elle recom-
n an b\ 

Messieurs, 

Nous avons déjà trop longtemps occupé votre bienveillante 

attention ; mais nous serions sans excuse devant votre justice, 

si lo premier mot de ce discours n'en était aussi le dernier. 

Que de liens, en effet, le rattachent au sujet môme que nous 

venons de traiter! L'auguste main qui releva en France les 

autels du Christ, n'est-elle pas ia même qui a r'ouvert le sanc-

tuaire de nos lois? Celui qui vous en a confié le dépôt sacré, 

n'a-t-il pas en même temps rétabli au-dessus de vos tètes cette 

sainte image confidente des délibérations de vos pères? (50) 

Le prince généreux qui vient de rendre à ces lois et leur nom 

et le sien, n'a-t-il pas aussi replacé sous une inspiration 
divine la reprise annuelle de vos travaux? 

N'a-t-il pas dit avant nous que la force des Etats vient delà 

justice, mais que les sources de lajustice sont au-dessus de la 

terre? Et si, dans celte enceinte, un éclatant hommage est dû 

à celui qui nous donna ses lois, serions-nous muets devant ce-

lui qui nous lésa sauvées? Sans remonter plus haut, reportons 

nous seulement par la pensée à ce qu'étaient les lois, à ce 

qu'était la société, à ce que nous étions tous, Messieurs, il y a 

un an, à pareil jour. Nul, lorsque cette année judiciaire s'est 

ouverte, n'osait affirmer qu'elle achèverait paisiblement son 

cours. Affaiblis par une lutte sans issue les grands pouvoirs 

de l'Etat ne cherchaient point à dissimuler leur impuissance. 

Comme la sentence écrite par une main invisible au festin de 

Balthasar, le signe de notre ruine apparaissait visible à tous 

les yeux. Déjà se reproduisaient avec plus de cynisme ces théo-

ries hypocrites ou sauvages qui ont pour mobile l'envie, pour 

but la glorification de la matière, pour moyens la fraude et la 

violence, pour terme inévitable la dépravation et l'abaissement 

de la nature humaine. Le mal était profond, car la magistra-

ture, toujours ferme et courageuse en face du péril, ne suffi-
sait plus pour le conjurer. 

La France allait périr ; mais le Dieu qui la protège a, pour 

la seconde fois en cinquante ans, suscité d'entre nous le seul 

nom assez puissant, la seule volonté assez ferme, le seul bras 

assez fort pour la sauver. Il a placé la religion et la loi, la fa-

mille et la propriété sous l'égide de Louis-Napoléon, tandis 

qu'il le couvrait lui-même de je ne sais quelle cuirasse di-

vine (51) pour le protéger contre les coups des barbares. Sous 

sa main puissante, et suivant sa promesse : « Les bons se sont 

« rassurés, les méchants ont tremblé à leur tour.» Alors, la re-

connaissance publique adù éclateraussi grande que le bienfait. 

Aux merveilles du scrutin ont succédé les merveilles de l'accla-

mation; et de cette double épreuve est sorti un double triomphe 

sans exemple dans les annales de l'histoire. M'a<s la France 

n'offre pas seulement l'empire comme un hommage, elle le 

demande aussi comme une garantie, car l'empire peut seul con-

tinuer l'œuvre commencée; car après avoir été la gloire par la 

guerre, il sera la gloire par la paix, c'est-à-dire lagoire sans les 

armes, la force sans la violence ; le secret « de ne laisser rien 

à faire, rien à regretter (52). » Il sera la es voie ouverte à tout 

travail honnête, à louteambition légitime, l'amélioration maté-

rielle marchant du même pasquel'amélioralion morale, la pros-

péritépublique se composant du bien être de tous. L'empire 

avec la paix, c'est encore la France n'ayant plus besoin d'être la 

terreur des nations, parce qu'elle en sera devenue le modèle; 

l'empire avec la paix, c'est enfin le règne de ces lois dont l'em-

pire fut le berceau, c'est le triomphe de cette justice chrétienne 

dont vous êtes, Messieurs, les religieux dépositaires. 

Aussi, lorsque dans quelques jours, dans quelques heures 

peut-être, lepremier corps de l'Etat, s'inspirant de son patrio-

tisme, aura solennellement répondu à la grande question qui 

lui est soumise, son arrêt ne sera pas seulement accueilli par 

l'enthousiasme d'un grand peuple, il aura encore pour sanc-

tion l'adhésion calme et réfléchie, les sympathies profondes et 

reconnaissantes de la magistrature. 

Avocats , 

Nous avons dans toutes nos paroles confondu votre cause 

avec la nôtre, et les gloires de la justice avec celles du bar-

reau. Il serait donc bien inutile de vous consacrer ici une 

place distincte, si les principes et l'exercice de votre noble 

profession n'étaient pour notre thèse un si puissant auxiliaire; 

Si le désintéressement, l'humanité, l'art d'émouvoir sont les 

caractères distinctifs de l'avocat, qui pourrait, à ces signes, ne 

pas reconnaître en môme temps le génie du christianisme? 

N'est-ce pas sous son influence que vous partagez avec les mi-

nistres de Dieu même la sainte prérogative d'offrir aux mal-

heureux leur dernier appui, leur dernière espérance? No me-

surez-vous pas l'éclat de leur défense à la grandeur même de 

la misère qui les accable ou du péril qui les menace? C'est du 

cœur, a-t-on dit, que part l'éloquence, aussi bien que du 

cœur viennent les grandes pensées (53). Mais n'est-ce pas dans 

le cœur de l'homme que Dieu a posé son plus saint taberna-

cle (54,. Et n'est-ce pas de cette source sacrée qu'au milieu 

d'une discussion grave et sévère, vous faites tout à coup, et sou-

vent à votre insu, jaillir vos inspirations les plus vives, vos 

élans les plus généreux? Aussi nous vous disons avec orgueil 

ce que d Aguesseau disait avec autorité au Barreau de son 

temps : « Tous vos jours sont marqués par les services que 

« vous rendez à la société; toutes vos occupations sont des 

« exercices de droiture et de probité, de justice et de reli-

« gion. » Avocats, de nos jours où de nouveaux devoirs 

ont été créés par une situation nouvelle, vous nous aiderez à 

fortifier le principe d'autorité qui vient do Dieu, vous nous ai-

derez à resserrer la chaîne qui rattache la justice de Dieu à la 
justice des hommes. 

Avoués, 

Vous puisez aux mômes sources la règle do votre conduite et 

le principe do l'estime qui vous entoure. Pour prêter à une 

cause votre appui, vous lui demandez seulement si elle est 

honnête: bien loin de chercher à obscurcir la vérité devant 

les magistrats, vous vous attachez à faire luire ce que l'Ecri-

ture appelle le jour parfait. Eu simplifiant les rouages de la 

procéiure, vous accélérez lo cours de la justice : vous prêtez 

ainsi aux lois divines et humaines le concours qu'elles atten-
dent de votre honorable ministère. 

ou l'avancement dus à de longs et honorables services (55), la 

mort a aussi moissonné dans nos rangs. Dos voix puissantes 

ont déjà payé un juste tribut de regrets aux premiers tom-

bés : pourquoi faut-il qu'aux noms de MM. Godori de Frileu-

se et Pinel soient venus si tôt se joindre les noms dc MM. Pe-

tit et Caubert! 

M. le conseiller Petit, que les habitants du Loiret appe-

laient le bonjuye et qu'ils avaient inv»sti du mandat de légis-

lateur, bien assurés qu'il ne prêlerait sou concours qu'à dc 

bonnes lois ! 

M. Caubert, longtemps membre du conseil de l'ordre, digne 

de col honneur par l'antique simplicbé 'lèses manières, la 

franche cordialité de ses relations et sinon par l'éloquence do 

sa parole, au moins (ce qui vaut mieux) par la sévère probité 
de son caractère. 

Telles sont nos pertes nouvelles, Messieurs. Heureusement 

le Palais est comme ces tours dont parle lîossuet, cl qui sa-

vaient réparer leurs brèches: un vide se fait dans les rangs 

du talent, de la vertu, mais le soldat qui se lève a vite rem-

placé le soldat qui tombe. Et si nous exprimons aujourd'hui 

des regrets, ils sont bien tout entiers à ceux qui les inspirenl ; 

car nous n'avons pas à craindre que dans celte enceinte le 

cœur et les bras manquent jamais au grand œuvre de la jus-
tice. 

Après ce discours, M. de Royer, procureur-gcnéral, se 

lève et requiert que les avocats soient admis à renouveler 

leur serment. 

M. Fournier, greffier, donne lecture de la formule du 

serment, ainsi conçue : « Je jure de ne rien dire ni publier, 

comme défenseur ou conseil, de contraire aux lois, aux 

règlements, aux bonnes mœurs, à la sûreté de l'Etat et à 

la paix générale, et de ne jamais m'éearter du respect dû 

aux Tribunaux et aux autorités publiques. » 

M* Borryer, bâtonnier, et les membres du Conseil pré-

sents à la barre répondent à l'appel de leur mm : « Je le 
jure. >> 

M. le procureur-général présente ensuite successive-

ment les décrets qui nomment MM. Desparbès de Lussan 

et de Vergés, présidents, Sfotin, Gouin, Broussais, con-

seillers, MM. Berryat Saint-Prix et Goujet, substituts du 

procureur-général. 

Ces magistrats, après la lecture des décrets, prêtent 

serment et prennent place dans l'ordre ci-dessus. 

M. le premier président Troplong : L'audience publi-

que est levée; la Cour va so former en chambre du con-

seil. 

GBùiaNiauB 

PARIS, 3 NOVEMBRE. 

Messieurs, 

La magistrature et le Barreau, unis dans les mêmes pensées, 

ressentent comme dans un seul cœur les coups portés à l'une 
et à l'autre. 

Sans parler des collaborateurs que nous ont ravis la retraite 

(48 Nos gouvernements modernes doivent incontestablement 

ail christianisme leur plus solide autorité. (J. i. Rousseau, 
Contrat .social.) 

L'idée d'autorité no peut naître que de l'idée de Dieu. (M. de 
Muiualembert, loc. cil.) 

(49) Exod. 21-28 — Domat, 2e harangue— Assises de 1671. 
d'Aguesseau, 6

e
 mercur. — Des Mœurs du magistrat. 

(.'0) Le Christ que l'on voit aujourd'hui dans la 1" chambre 

de la Cour, est le même qui ornait autrefois la grand'chani-

bre du Parlement. Caché a tous les regards pendant la révo-

lution, il fut plus lard réclamé par M. le premier président 

Séguier, qui le reçut des mains de l'Empereur. 

(51) Scuto circumdabit te veritas ejus: non timebis à timoré 

noçiurno, à sagità volante in die. (David, Ps. 90.) 

(52) Parole du prince- président dans son dernier voyage. 

(53) D'Aguesseau, troisième discour» : Des Causes de la dé-

cadence de l'éloquence. Vuuvenargue (pensées morales). 

(54) El ponam tabernaculum nicum in corde ejus. (Exod.) 

Après l'audience solennelle de la Cour d'appel, chaque 

chambre s'est réunie dans son local ordinaire, et il a été 

procédé à l'appel des causes. 

M. le premier président Troplong a annoncé que les 

plaidoiries commenceraient lundi prochain. 

— M. le président Ferey a annoncé aujourd'hui à l'ap-

pel des causes que, suivant l'usage de la V chambre, il 

n'y aurait point d'audience celte semaine à la 4° chambre 

de la Cour, mais que, la semaine prochaine, les causes y 

seraient retenues chaque jour pour être plaidées dans l'or-

dre du rôle, et qu il ne serait accordé aucune remise. 

Les plaidoiries ne s'engageront également que lundi aux 

autres chambres. 

— Après la messe du Saint-Esprit, les magistrats com-

posant le Tribunal de première instance se sont rendus 

dans le local de leurs audiences. 

La 1" chambre était présidée par M. lo vice-président 

Mat tel, en l'absence de M. lo président do Belleyme, à qui 

son état dc maladie n'a pas permis de se rendre au Palais. 

Après l'appel des causes, 1 audience dc la 1" chambre 

et celle des autres chambres du Tribunal ont été levées. 

— Le Conseil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat 

et à la Cour de cassation s'est constitué pour l'année judi-

ciaire 1852-1853 de la manière suivante : 

MM. de Verdière, président; Maulde, premier syndic; 

Dulbur, deuxième syndic; Huet, secrétaire-trésorier; 

Jousselin, Rigatid, Dupont, Morin, de La Chère, Teyssier, 

Deslbrges, membres. 

— Lo Tribunal correctionnel, huitième chambre, prési -

dé par M. Prudhomme, a inauguré aujourd'hui sa pre 

mière audience par l'acquitement d'Honoré Martin, ouvrier 

de trente-huit ans, prévenu de vagabondage. 

Il n'y a pas au dossier de mauvaises notes contre vous, 

lui dit M. le président, comment se fait-il, qu'à voire âge, 

signalé comme un bon ouvrier, vous soyez sans domicile, 

et que vous vous fassiez arrêter à la Halle au milieu de la 

nuit? 

Le prévenu qui lient constamment la tête baissée garde 

le silence. 

M. le président: N'avez-vous personne qui puisse vou-

réclamer ? 

Je vous demande pardon, M. le président, dit une per-

sonne en s'avançant à la barre, je suis son patron, et je 

suis venu dans celte intention. • 

M. le président : Quels sont vos noms, profession et 
demeure? 

Jumeau, fabricant d'articles de Paris, de poupées de 
luxe. 

M. le président : Martin a été votre ouvrier? 

M. Jumeau-. Et le meilleur de tous; je ne lui connais 

qu'un défaut*, celui d'être faible, de se laisser entraîner par 

ses camarades, qui le l'ont boire à l'excès. Quand il n'est 

pas excité, il travaille assidûment, et ce qui sort de ses 

mains est fabriqué on perfection. C'est lui, jo le dis tout 

haut pour que chacun soitpayé de ses œuvres ; c'est lui qui 

m'a fait avoir une médaille à l'exposition de Londres. 

M. le président : Combien peut-il gagner chez vous.' 

M. Jumeau : 25 francs par semaine sans se gêner. 

M. le président : Comment se fait-il qu'avec de telles 

ressources il n'ait ni meubles ni domicile? 

Ai. Jumeau : Il avait toutcèià; et je suis sûr qu'il n'a 

vendu sesmeublesque sur l'excitation de quelques mauvais 

sujets qui lui avaient l'ait perdre la raison. Je supplie le 

Tribunal d'être indulgent pouf Martin ; il peut venir à la 

maison, je lui ferai des avances, je lui donnerai autant 

d'ouvrage qu'il eu pourra faire, et je suis sûr qu'il se con-

duira bien, car il a de bous sentiments. 

Après le renvoi de Martin prononcé, M. le président lui 

a dit : C'est à votre maître uniquement, aux lions rensei-

gnemenls qu'il a donnés de vous, à ses excellentes inten-

tions pour vous faire revenir à vos devoirs, que vous de-

vez de n'être pas flétri par une condamnation qui aurait 

pesé sur toute votre vie, et peut-être vous eût éloigné de 

la France; ne l'oubliez jamais, et que votre conduite soit 

digne du bienfait. 

Martin, profondément ému, s'incline avec respect et 

cache dans ses mains ses yeux baignés de pleurs. 

— Un vieillard de l'hospice de Bicêlre a été arrêté hier 

en flagrant délit d'outrage publie aux mœurs dans une des 

prairies de la commune de Ccntilly, où les maîtresses d'é-

cole du voisinage ont coutume de mener en promenade 

les jours fériés les enfants confiés à leurs soins. 

(55) MM. les conseillers de Monimerqué, Gaschon, Bosquil-

lon, de Fontenay.... M. le président Itigal, admis à la retraite, 

— M. le président Aylies, nommé conseiller à la Cour de cas-
sation. 
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Ce cynique vieillard, dont les attentats ignobles s'étaient 

renouvelés plusieurs l'ois depuis quelques semaines, a été 

mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Douai).—Un magistrat de la Cour d'appel do 

Douai, M. Binet, a fait, avant-hier, à la station de Fives, 

une perte des plus considérables. Il s'est aperçu tout à 

coup qu'il n'avait plus sur lui un portefeuille contenant 

38,000 fr. en billets de banque. M. Binet ignore entière-

ment s'il a laissé ce portefeuille dans un wagon ou s'il a 

été victime d'un vol. Dans tous les cas, la somme est dis-

parue, et toutes les recherches faites depuis deux jours ont 

été sans résultat. (La Liberté.) 

LÉGION-D'HONNEUR. — AVIS. 

S. A. I. le Prince Président, par son décret organique 

sur la Légion-d'Honneur, a ordonné la publication d'un 

Annuaire dans lequel il a voulu voir figurer les noms de 

tous les membres de l'Ordre. M. H. Baudouin, chargé d'é-

diter cet Annuaire, avec les documents et sous la direction 

dc la Grande Chancellerie, prie MM. les Grands-Croix, 

Grands-Officiers, Commandeurs, Officiers et Chevaliers, 

de vouloir bien, dans leur intérêt, lui faire parvenir, avant 

le 5 novembre 1852, leurs noms, prénoms, grades et adres-

ses, pour que leur qualité actuelle soit régulièrement men-

tionnée, la Grande Chancellerie ne pouvant connaître que 

celle qu'ils avaient au moment de leur nomination ou pro-

motion. 
L'administration ne recevra QUE LES LETTRES AFFRANCHIES 

ET ADRESSÉES a l'éditeur, M. H. BAUDOUIN, rue Grange-

Batelière, n° 13, à Paris. 

Bourse dc Paris «lu 3 Novembre 185». 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc... 83 — 
i 1p2 0[0 j. 22 sept. 100 — 
4 OiO j. 22 sept.... 98 — 
4 lr2 0j0 de 1852.. 106 50 
Act. de la Banque. . . 2990 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 103 3|4 
— — 1842.. 

4 1(2 
Napl. (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 98 80 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 5 0[0, — — 
Empr. 1850 — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . — — 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville... — — 
Caisse hypothécaire. 205 — 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière. . . . 900 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin 615 — 
Gaz français 
Tissus de lin Marber. 850 — 

A TERME. 

3 0[0 
4 1|2 0(0 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" I Plus f Plus 
Cours, haut. bas. 

84 — 
108 -

84 75 
108 40 

84 — 
107 75 

Dern. 

cours. 

84 75 
108 25 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1600 — 
Versailles (r. g.). ... 365 — 
Paris à Orléans 1 800 — 
Paris à Rouen 1050 — 
Rouen au Havre. . . . 570 — 

Montereau à Troyes. 390 
Ouest 755 
BlesmeetS-D.àGray. 590 
ParisàCaenetCherb. 645 
Dijon à Besançon... 630 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Baie. . . 

Nord 
Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon 
Lyon à Avignon. . . . 

603 — 
380 — 
923 --
915 — 

1020 — 
760 — 

Paris ii Sceaux 205 
Bordeaux h la Teste. . 315 
Montpellier à Cette. . — 
Dieppe et Fécamp. . . 360 
Grand'Combe — 
Cliarlcroy — 

La science du droit participe comme les autres sciences, 

comme l'industrie, comme le commerce, du calme et de la sé-
curité qui nous sont rendus. Nous en trouvons la preuve dans 
les publications nombreuses et importantes dont cette science 
vient tout récemment de s'enrichir. Parmi les plus remarqua-
bles, nous signalerons : la 3 e édition annotée do la Théorie du 
Code pénal, de MM. Chauveau, Adolphe et Eauslin Ilélie; un 
nouveau volume (Code de commerce) des Codes annotés deSi-
rey, si savamment continués par M. P. Gilbert; la Théorie du 
Notariat, par M. Edouard Clerc ; \o'Traitéde la Responsabilité 
par M. Sourdat ; le deuxième volume de l'Encyclopédie des 

Huissiers, etc. 
C'est encore à la librairie générale de jurisprudence de M. 

Cosse que nous devons la publication de ces travaux si utiles 

et si impatiemment attendus. 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

SPECTACLES DU 4 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Droits de l'homme, Bajazet. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mystères d'Udolphe. 
ODÉON. — Bichelieu, la Tante Ursule. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! la Ferme dc Kilmoor. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 
VARIÉTÉS. — L'Ami François, M 1 '" Rote, Ganls jaunes. 
GYMNASE. — Thérèse, un Soufflet, le Bourgmestre. 
PILAIS-ROYAL. — Edgard, Dragons, Piccolet, la Prova. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III 

AHBIOD . - Mario Simon, Tout est bien qui finit
 hio 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 4 blen -

THÉÂTRE NA7<ONAL. — La Chatte blanche 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).- Soirées ém,„ . 
COMTE . - La Queue du Diable vert. é^w^

s
. 

FOLIES. — Prunes et chinois, Pàu, d'homme la PP 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin, J'pariëouii i
 que

-

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du boulevard la Ch
a
Jf e ' 

THÉÂTRE DU LUXEMROURG. — Hussard de Felsheim a

D

neveu . 
THÉÂTRE DE KORERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — x

0
 ' , ss 'on. 

séance à huit heures. us les soîr
s

" 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis • 
samedis et dimanches. > Je"-dis

) 

DIORAMA DE L'ETOILE (grandeavenue desChamps-Elvs' 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., le Groenland et un!V3 ') 
de minuit à Rome. ti MesBe 
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DE LÀ GAZETTE DES TRIBDK40I, 
Année 1851. 

Prix : Paris, 6 fr.; département*, G fr. r.O 

Au bureau delà Gaxette des Tribunaux, ruedeHnri 
du-Palais, 2* n,ï" 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par o 

alphabétique et pur ordre de matières, des séances de la dernière A 

semblée. Au moyen de cette table spéciale, on peut faire des 

cherches faciles dans le Moniteur, dont les Tables paraissent très t 'j" 

— Les mots Avoué, Notaire, Officier ministériel, contiennent pin H 

cinquante questions, toutes très intéressantes au point de VUPH 

ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons aug
s

' i 

résumé complet des arrêts de la Cour de cassation pendant p™' !e 

1851. n6e 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

PIÈCES DE TERRE À BÀTIGHOLLES 
Etude de Bl e UlilLLET, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 83. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice à Paris, deux heures de relevée, 
le jeudi 11 novembre 1852, 

Eu deux lots qui ne seront pas réunis, 
1° D'une PSÈC5E IDE TERKE sise à Rati-

gnolles-Monceaux, lieu dit la Couture-Sainte-Ca-
theriiic, d'une contenance de 17 ares 62 centiares 

environ; 
2° D'une antre PIÈCE I»E TEttlîE sise 

audit Batignolles-Monceaux, lieu dit les Longraics, 
d'une contenance de 32 ares 18 centiares environ. 

Mises à prix. 
Premier lot : 3,559 fr. 
Deuxième lot : 5,892 fr. 

Le tout en sus des charges. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" «tUILLET, avoué poursuivant; 
2" A M" René Guérin, avoué à Paris, rue d'Al-

ger, 9 ; 
3° A M e Laboissière, avoué à Paris, rue du Sen-

tier, 29. (7202( 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

NUE-PROPRIÉTÉ D'UNE RENTE, 
Adjudication en l'étude de II e «loxo.v notaiw 

à Paris, boulevard St-Martin, 67, 
Le 9 novembre 1852, à midi, 
De la nue propriété d'une BEXTE sur l 'E^t 

4 1/2 p. 0/0 de 537 fr., sur une personne aliénée 
de cinquante-cinq ans. 

Mise à prix : 5,000 fr. (7207) 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE LA LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE DE €0 

THÉORIE DU CODE PÉNAL 
TRAITi! 

général de la 

ou de l'A c lion en dommages-in-

térêts en dehors des conîrats ; 

Comprenant la responsabilité civile des délits prévus ou non prévus par les lois pénales, et des quasi-délits; — les conditions 
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1E DU NOTARIAT 

1TGLOPEDIE DES HUISSIERS, 

La publication légale des Actes, dc Société cwt obligatoire, pour l'année |'S5». dans la C4ASEETTE DES) QrBïJBUaLâirx, LE HD .IOIT et le J01!U.V*L CtKNÉBAL D'AFFICHES. 

Vente* BMOislïière». 

VRNTBS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise* à Paris, nie 
Popincourt, 14. 

Le 5 novembre. 
Consistant en casiers,tables, chai-

ses, fauteuils, pavés, etc.. (720S) 

lin l'bôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 5 novembre. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

têle -à-tete, console, chaises, etc. 

Le 6 novembre. 
Consistant en bureaux, piano, di-

vans, fauteuils, chaises, etc. 

SOC5É1PES. 

Par jugement du Tribunal de 
commerce de Paris, en date du vingl 
çt un octobre mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré, la société 
établie à Paris, rue r.'Enghien, 28, 
sous la raison DELFORGE et C«, en-
tre le sieur Jacques-Victor DELFOIt-
GE, négociant, demeurant audit 
lieu, gérant, et le sieur Henri OTTO-
MAYÊR, ferblantier, demeurant à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
16, laquelle avait pour but la fabri-
cation et la veule d'une cafetière 
dite à pression, 

A été déclarée nulle taule d'inser-
tions cl de publications voulues par 

lu loi. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt et un octo-
bre mil huit cent cin juante-deux, 
enregistré à Paris le deux novem-
bre suivant, fait double 

Entre M. Louis-Victor MARAN-
DAS, marchand grainetier embal-
leur, demeurant à Paris, rue de la 

Douane, 8, 
Kl M. François-Benjamin LAU-

RENT, employé de roulage, de-
meurant à Paris, rue de la Doua-

ne, 22, 
11 a été extrait ce qui suit : 

.11 est formé entre les susnommés 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation du commerce de grai-
netier emballeur, pour dix années, 
à commencer du premier novem-
bre mil huit cent cinquante-deux. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés ; mais elle ne 
pourra être employée que pour 
l'acquit des factures, obligations, et 
sur des marchés -relatifs aux opé-
rations de la société. Elle ne pourra 
jamais être, employée à la création 
des billels, lettres de change, ou au-
Ires engagements dc cette nature, 
tontes les opérations de la société 
devant être expressément faites au 
comptant. 

La signature sociale sera MA-

II AND AS et (>. 
Le siège social est iixé il Paris, 

rue de la Douane, 8. 
La mise sociale consiste en vingt 

mille francs fournis par moitié par 

les deux associés. 
Tous pouvoirs sont donnes au 

porteur du présent extrait pour fai-
re enregistrer el publier ladite so-

ciété. 
Pour extrait : 

LAURENT, MARANDAS. (4676) 

Elude de M» OLAGNIER, notaire à 
Paris. 

D'un acte passé devant M« Ola-
guier, soussigné, qui en a gardé la 
minute, et M* ï'oucher, notaire à 
Paris, le douze oclobremil huit cent 
cinquante-deux, portant la mention 
suivante : 

Enregistré à Paris, neuvième bu-
reau, le quinze octobre mil huit cent 
cinquante-deux, folio 6, recto, case 
3, reçu cinq francs, décime cin-
quante eentimes, signé Moutier, 

Contenant les statuts d'une so-
ciété anonyme ayant pour objet la 
construction et l'exploitation, de 
l'édifice destiné à recevoir les ex-
positions nationales, concédé à MM. 
ARDOUIN et compagnie, banquiers 
à Paris, pour trente-cinq années, à 
partir du jour de l'achèvement el 
delà réception des travaux, aux ter-
mes d'une convention en date du 
vingt-neuf août mil huit cent cin-
quante-deux , passée ènlre M. le 
Ministre de l'intérieur, de l'agricul-

ture et du commerce, d'une part, et 
MM. Ardouin et compagnie, d'autre 
part, et approuvée par le décret du 
prince-président de la République, 
en date du lendemain trente août, 
et ce, aux clauses el condilions sti-
pulées dans un cahier des charges 
annexé à ladite convention, 

Il a élé extrait littéralement ce qui 

suit : 
Article premier. 

Il est formé, sauf l'approbation 
du gouvernement, cuire les proprié-
taires des actions créées à l'article 
ci-après une société anonyme pour 
la construction et l'exploitation du 
palais des Expositions nationales: 
lequel sera édifié dans le grand car-
ré des fêles aux Champs-Elysées, 
loué à cet effet par la ville de Paris 
à l'Etat, aux termes d'une- conven-
tion approuvée par le, décret ci-des-
sus relalé. 

Article 2. 

La société prend la dénomination 
de Compagnie du Palais de l'Indus-
trie. 

Article 3. 

Le siège de la société et son domi-
cile sont établis à Paris. 

Article 4. 
La société commencera à parlir 

delà date du décret qui l'aura au-
torisée el finira avec ia concession. 

Article 5. 
M. Jules-Joseph Ardouin, ban-

quier, demeurant à.paris, rue d'A-
guesseau, 15, au nom de la maison 
de banque Ardouin et compagnie, 
apporte à la société les droits ré-
sultant au prolltde ladite maison de 
banque de la concession par elle 
obtenue, sans aucune exception ni 
réserve, à la seule charge par la so-
ciété d'exécuter les clauses cl con-
ditions sous lesquelles la concession 
a eu lieu. 

VAX conséquence , la société de-
meure subrogée activement aux 
droits et sourakta passivement aux 
obligations de toute nalure résul-
tant de la concession et du cahier 
des ctTavges. 

^tflicle 6. 
le fonds social est fixé à Ireize 

millions de francs; il est divisé eu 

eent trente mille actions de cent 
francs chacune. 

Article 7. 

Chaque action donne droit à une 
part proportionnelle dans la pro-
priété de l'actif et dans les béné-
fices. 

Article 15. 

La compagnie est administrée par 
un conseil composé de sept mem-
bres, dont l'un sera chargé de la 
gestion des affaires courantes de la 
compagnie, sous le titre de direc-
teur. Les membres du conseil d'ad-
ministration sont nommés par l'as-
semblée générale des actionnaires. 
Chaque administrateur doit être 
propriétaire de deux cent cinquante 
actions , qui seront inaliénables 
pendant la durée de ses fonctions. 
Les titres de ces actions seront dé-
posés dans la caisse de la société. 

Article 16. 

Par dérogation à l'article 15, le 
premier conseil d'administration 
ne sera composé que de quatre 
membres, qui seront : 

M. Jules-Josep Ardouin, banquier, 
demeurant à Paris, rue d'Agues-
seau, 15; 

M. Etienne Roualle de Rouvil'e, 
banquier, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Richer, 24 ; 

M. Frédéric Ricardo, banquier, 
demeurant ii Paris, rue de la Fcrme-
des-Malhurins, 14 ; 

Et M. Viclor-Amédée-Jérôme Lc-
febvre, avocat, ancien agréé au Tri-
bunal le commerce de la Seine, 
demeurant à Paris, rue Mogador, 9. 

Les fond ions des membres du 

premier conseil d'administration, 
ci-dessus dénommes, dureront dix 
années. 

M. dc Rouville est nommé direc-
teur. 

Article 18. 

Le conseil d'administration nom-
me chaque année un président. 

En cas d'absence du président, le 
conseil désigne celui de ses mem-
bres qui doit remplir les fonction 
de président. 

Le président peut être indéfini-
ment réélu. 

Article 19. 

Le conseil d'administration seréo 
nit aussi sauvent que l'intérêt de la 
société l'exige, et au moins une fois 
par semaine. 

Les décisions sont prises ;\la ma-
jorité des membres présenls ; en cas 
d; partage, la voix du président esl 
prépondérante. 

La présence de trois administra-
teurs est nécessaire pour Valider les 
délibérations. 

Article 20. 

Nul ne peut voler par procura-
tion dans le conseil d'administra-
tion de la compagnie. 

Les délibérations du conseil d'ad-
ministration sont constatées par 
des procès-verbaux signés par le 
président et par les membres ayant 
pi 1s pari à la délibération. 

L "S exlrails ou copies de ces pro-
cès-verbaux sont signés par le pré 
skient et le directeur. 

Article 21. 

Le conseil d'administration est 
investi des pouvoirs les plus éten-
dus pour les affaires de la société. 

11' passe pour la conslr<ietion, 
l'embellissement et l'exploitation du 
Palais, les traités el marchés de 

toute nalure ; il fait l'achat de tous 
lés matériaux et objets mobiliers 
nécessaires ; il détermine, change et 
modifie le mode d'exploitation, dans 
les limites du décret, et reçoit tout 
ce qui est dù à la société, à tel titre 
et pour quelque, cause que' ce soit; 
il règle et arrête tous comptes; il 
détermine l'emploi des fonds dispo-
nibles de la société ; il vendet trans-
fère loutes rentes sur l'Elat, actions 
de la Banque, obligations et autres 
valeurs appartenant à la compa-
gnie; il transporte toutes créances, 
négocie tous effets de commerce, 
reçoit le prix de tous transferts, 
transports et négociations ; il don-
ne quittance et niain-levée de toute 
inscription, même sans recevoir. 

Il consent main-levée avant ou 
après paiement de toutes opposi-
tions, saisies et autres empêche-
ments. 

Il arrête lo nombre des employés 
et agents de la compagnie, ainsi 
que le chiffre de leurs traitements. 

Il agit tant en demandant qu'en 
défendant devant tous Tribunaux 
administratifs ou judiciaires, pour-
suite et diligence du directeur. 

Il peut compromettre, nommer 
tous arbitres en premier ou dernier 
ressort cttransiger sur tous procès 
nés et à naître. 

Article 23. 

Le conseil d'administration peul 
déléguer la lola ité ou partie de ses 
pouvoirs à un ou plusieurs de ses 
membres, mais seulement par un 
mandat spécial el pour des objets 
déterminés. 

Article 21. 

Le directeur est chargé de l'exé-
cution des délibérations du conseil 
et de la gestion des affaires cou-
rantes de la compagnie, qu'il repré-
sente vis-à-vis des tiers; il surveille 
la tenue des écritures et la corres-
pondance générale. 

11 fait opérer la renlrée dans la 
caisse sociale de tous les produits et 
de ioutes les sommes appartenant à 
la société ; il fail dresser les inven-
taires el comptes annuels; il nom-
me et révoque tous employés. 

Il esl alloué au directeur, àlilre 
rémunéraloire de son Iravail et de 
ses soins, un traitement annuel uui 

sera fixé par le conseil d'adminis-
tration. 

Article 25. 

Les marchés relatifs à des travaux, 
les transferts de renies et effets pu-
blics appartenant à la société el 
vendus en vertu de délibérations 
spéciales, les mandais sur la Ban-
que el tous dépositaires des fonds de 
la société, et les endossement, se-
ront signés par le directeur el un 
autre membre du conseil d'admi 
nistration. 

Pour extrait : 
Signé : OLAGNIER. 

DECRET. 

Saint-Cloud, le vingt octobre mil 
huit cenl cinquante-deux. 

Au nom du peuple français. 
Louis Napoléon, président de la 

République française, 
Sur le rapport du ministre de Pin 

térieur, de l'agriculture et du com-
merce, 

Vu le décret du trente août mil 
huit eent cinquante-deux, qui ap-
prouve la concession l'aile par le 

ministre de l'intérieur, à MM. Ar-
douin et C«, de l'édilice desliné à re-
cevoir les exposilions nationales, 
ci ce aux clauses et. conditions sti-
pulées dans le cahier des charges 
annexé audit décret ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code dc commerce ; 

Le Conseil d'Etal entendu; 
Décrète : 

Article premier. 
La société anonyme formée à Pa-

ris sous la dénomination de Com-
pagnie du Palais de l'Industrie, est 
autorisée, sous la réserve des droits 
résultant au profit, dc l'Elat, contre 
les concessioiinuin s originaires, du 
cahier des charges annexé au décret 
de concession. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société, tels qu'ilssonl contenus 
dans l'acte passé le douze octobre 
mil huit cent cinquanle-deux de-
vant M« Olagnier et son collègue, 
notaires à Paris, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Article 2. 

La présente autorisation pourra 
être révoquée en cas de violation 
ou de non exécution des statuts ap-
prouvés, saus préjudice des droits 
des licrs. 

Arlicle 3. 

La société sera tenue de remettre 
tous les six mois un extrait de son 
état de' situation au ministère de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, au préfet du départe-
ment de la Seine, au préfet de po-
lice, à la chambre de commerce et 
m greffe du Tribunal dc commer-
e ; de Parts. , » » 

Article 4. 

Le ininislre de l'intérieur, de l'a-
griculture cl du commerce est char-
gé de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Bullelin des Lois, 
Inséré ajl Moniteur et dans un jour-
nal d'annonces judiciaires du dé-
part eurent de la Seine. 

Fail. au palais de Saint-Cloud, le 
vingi octobre mil huit cent cin-
quante-deux. 

Signé : LOUIS-NAPOLÉOX. 

Par leprésidenl : 
Le ministre de l'Intérieur, de l'a-

griculture et du commerce, 
Signé: F. DE PEIISIGSY. 

Pour copie certifiée conforme : 
Paris, le vingl-denx octobre mil 

huit cent cinquante-deux. 
Le chef du cabinet, 

Signé. Illisiblemcnl. 
Pour extrail : 

Signé: OLAGNIER. (5674) 

collègue, notaires à Paris, enregis-
tré, en nom collectif, dont l'objet 
était l'exploitation de la maison de 
commerce établie par M. Payen a 
la Basse-Terre pour la vente de tou-
te espèce de marchandises, et qui 
avait été formée pour cinq années, 
à/;ompter du premier juillet mil 
huit eent quaranle-neuf, sous la 
raison sobiale : J. PAYEN et compa-
gnie, avec signature sociale portant 
les mêmes noms, appartenant à 
chacun des associés pour les affai-
res de la société seulement, avec 
s ége à la Basse-Terre, a été dissou-
te, et M. Grainville en a été nommé 
seul liquidateur, avec les pouvoirs 
légaux et d'usage, a compter du 
vingt-cinq octobre mil huit cent 
cinquante-deux. 

Par la même sentence, M. Grain-
Ile a élé constitué propriétaire de. 

la maison de commerce, aux char-
ges indiquées. 

Pour extrait : 

Signé ; Eugène LEFEBVRE. 

5677) 

mmm m COMMERCE, 

Elude de M« Eugène Llît'EHVlŒ 
agréé au Tribunal dc coinmercr. 
dc la Seine, ,4s, rue Moulinai Ire. 
D'une sentence arbitrale pronon-

cée le vingt-cinq octobre mil huit 
cent cinquante-deux , déposée le 
même jour au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, rendue exé-
cutoire par ordonnance de M. le 
président dudit Tribunal, du vingt-
six même mois, le tout enregistré, 

Entre M. Jean-Michel PAYEN, dit 
Jules PAYEN, négociant, demeurant 
à Paris, rue dc l'Ancry, 42, et M 
Eugène GRAINVILLE, négociant 
demeurant a la Basse-Terre (Gua-
deloupe), appert : 

La société ayant existé enlre les 
susnommés, suivant acte reçu, le 
vingt-cinq septembre mil huit cent 
quarante-sept, par w Beau el son 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication d»ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

ralIlUaa-

B&X«JUTIONS DE FAILLITES 

Juqemens du 2 NOV. 1852 , qui 
icclarunt la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JOLLET (Jcan-Fran 
çois), éperonnier, rue du Rocher, 
23; nomme M. Fossin juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3 

syndic provisoire (N° 10680 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CHBANCIBtlb 

Sont invités a te rendre au Tribunal 
de commerce de Varit, salle des -ta 

semblées tes faillites. MU. les créan-
cier, : 

CONCOEDATS. 

Du sieur BRILLANT (Eugène) 
aplalisseur de cornes, rue des Ver 
lus, 30, quartier Saint-Marlin-des-
Champs, Je 8 novembre à 9 heures 
(N" 10512 du gr.); 

Du sieur STÉPHAN (François) 

plumàssier-fleuriste , rue et cité 
Beaurepaire, 10, le a novembre à i 
heure (N» 10536 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et dilibe 
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre diclarir 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur TOMB (César-Joseph-Dé-
siré), imprimeur sur étoffes, rue de 
Lyon, 34, passage des Quinze-Vingls, 
enlreles mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N" 10622 

dugr.); 

Du sieur MARTIN fils (Jean-Vin-
cent), peaussier, rue du Marché-
Neuf, 6, entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de l'Echiquier, 38, syndic 
de la faillite (N° 10630 du gr.); 

De la dame veuve HAUTEUR (Eu-
doxie-Fortunée Caillet , veuve de 
Pierre-Dominique), ancienne mde 
lingère, rue St-Antoine, 172, enlre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N» 
10648 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apris 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VARICHON (Pierre), anc. commiss. 
en marchandises, rue Blanche, 
87, sont invités à se rendre le a 
novembre à 3 h. précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le coflip-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabililé du failli. 

NofA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 7777 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite des sieurs 
GIllARDct C", nég. en articles de 
Paris , ci-devant rue des Deux-
Ecus, 17; le sieur Aristide Girard 
gérant, demeurant à Montmartre! 
rue Lahat, 41, sont invités à se ren 
dre le 8 novembre à 12 heures 
très précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le faill 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 8502 du gr.). 

Paix, 6, et leurs créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Petersen et 
Schick, par leurs créanciers, de 
tous intérêts et frais non admis et 
de 95 p. 100 sur le principal. 

Obligation par les sieurs Petersen 
et Schick de payer à leurs créan-
ciers, individuellement, les 5 p. il» 
non remis, en cinq ans, par cin-
quième, pour le premier paiemen 
avoir lieu le 3, mai 1854, et ainsi 

uccessivement. 
Abandon, en outre, aux créan-

ciers, par les sieurs Petersen ei 
Schick, des sommes à eux dues, , 
quelque titre que ce soit. , 

Le sieur Senequier, rue du uw 
teau-d'liau, 58, commissaire *! eu» 
de réaliser et de répartir (N» 97« 

dugr.). . 

RÉSOLUTION DE CONCORDAT. 

Jugement du Tribunal Je coa-
merce de la Seine, du U septemWJ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COHDITIOKS SOMMAIRES. 

Concordat PETERSEN et SCHICK. 

Jugement du Tribunal de corn 
merce de la Seine, du 15 octobre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 2 du même mois, en-
tre les sieurs PETERSEN et SCHICK 
(Valenlln-ChrisWan et Martln-Kré-
déric-Davld), tailleurs , rue do la 

1852, "leqiïéf déclare *.oftJt
1
a?i 

d'exécution, le concordat■ V?f$J. 
n avril ,848, entre le «WJ^gg. 
SE, négociant, rue du Grand-rgf 
ré, 3, passage Leclerc, et ses crei 

lomme M. perlhier . M *! 
mbres du Tribunal, poui 

commissaire. , ■ . „„ijjf 
Elle sieur Crampel, rue ho * 

Grand, H, pour syndic («"»» 

T.). 

RÉPARTITION. .0. 

MM. les créanciers vériBejeyfr 
niés des sieurs MARTINE fÇ u . ,

e 
leurs, rue Richelieu, 44, w» M-

présenter chez M. Bau*°Si'lo»-
die, rue d'Argenteuil, 36, K 0

 cen
t. 

cher un dividende de'n.„, ll(iu 
p. îoo, unique répartition i-

gr.). 

DO 4 NOVEW*'^''j. 

mx HEURES : Duchesne, nid .
can

i. 

veautés, vérif. -R>Q|5,I*
1
' 

cien, cône. - Dame loll io...
t(e

, 

riste, rem. a huit- - Lel , 

nég.,délib. v.x
ra

rd, »*' 
MIDI : llillouey et Géranu, ^ 

nouv. syml. - ^«SA*** 
" -^

vesque
n*

;
>-

"liastien 

nouv. s; 

dengue, md' de draps 

d. - Levesque jeune, 

TROIS HEURES : Baslie"'
n

d - '-i. 
en voilures, nouy

;
J»ïjj^ V], 

dauetC°,nég.,.d. - $
 1 

de vadies, conc. - su
 cll

er. 

d'hôtel, id. - Hallaid, 

redil, deemû f^-^tf^ 

Du ,« novembre
 8

,
52

;
iaI
< 

veuve de Goussamcouii, ^ 

delà Madeleine, »<•-?„, 56 .-5. 
59 ans, rue dc la V icto"fa

te
tâ 

Gaulry, Mans, r»e^
e
V««*î 

Honoré, 6. - Mme veuve _ 
ans, rue Mémibnontant ,

 f
^ 

Lallemant, 20 a".
,
;;,

(
,
rU

Fond3
r
'' i-

sageThierré,24. - ■ — »■ 

ans, rueScrvandoni,,1 ^ 
col, 29 ans, nrefi»^' » 

Le gérant ,
HiUDOOlN

. 

Enregistré a, Paris, le 
Reçu deux francs 

Novembre 18S2 
vingt centimes, déoiuie compris/ 

IMPRIMKKIE DE A. GUYOTJRUE NEU V E-DES-MATHUIUNS, 18. Pour légalisation de la sig
na|ure,A'

n
t 

Le maire^du i" arrondissement. 

G1110T, 


